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INTRODUCTION 

Le présent rapport, exempt d'analyse, se limite à présen-

ter les profils de l'industrie de la musique et de l'en-

registrement sonore et des politiques culturelles s'y 

rattachant, dans trois pays: le Royaume-Uni, l'Australie, 

et la Nouvelle-Zélande. 

Nous avons mené notre recherche et construit l'exposé qui 

suit en suivant de très près la méthode descriptive que 

nous avions utilisée auparavant pour une recherche simi-

laire concernant cinq pays européens, soit l'Allemagne 

fédérale, l'Autriche, la Suisse, la France et la Belgique. 

Notre méthode descriptive tente d'exposer le plus claire-

ment 'et le plus en détail possible les données recueillies 

relatives aux grands points suivants: 

- la taille du marché de l'enregistrement sonore; 

- la structure de l'industrie et les relations entre 

les firmes de disques nationales et internationales; 

- le développement des nouveaux produits, soit le dis-

que compact et le vidéoclip; 

- le contenu des enregistrements sonores produits, 

distribués et vendus; 

- la dynamique des liens entretenus entre les médias 

et l'industrie de l'enregistrement sonore; 

- l'infrastructure de la vie musicale, pouvant inclure 

la formation musicale, les orchestres nationaux, les 

salles, les festivals, la pratique musicale amateur, etc. 

- la politique culturelle en général; 

- l'aide financière et la législation gouvernementales 

reliées plus spécifiquement à l'activité musicale 

nationale et la production d'enregistrements sonores. 
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POPULATION 

L'Angleterre, l'Ecosse, le Pays de Galles et l'Irlande 

1 
du Nord comprennent 55 930 000 habitants 

LE MARCHE 

La valeur totale des ventes au détail de disques et 

de bandes pré-enregistrées au Royaume-Uni équivalait 

à 525.14 millions $US en 1985 nous dit le Billboard 
 2, 

 

à 329 millions de livres, soit 361.9 millions $US en 

1984 affirme Variety 3  (soit une hausse de 14 0  par 

rapport à 1983), tandis que le IFPI avance les chiffres 

suivants pour 1983: 488.2 millions de livres, équiva-

lant à 728.3 millions $US 	(voir tableau 1). 

Bref, les données statistiques que nous avons recueil-

lies nous posent de sérieux problèmes car il est évi-

dent que le marché du.disque du Royaume-Uni n'a pas 

fluctué à ce point dans les dernières années, et tou-

tes nos sources s'entendent sur le fait qu'il est en 

croissance constante depuis au moins trois ans. 

Ce que nous pouvons par contre affirmer sans conteste, _ 

c'est que ce pays représente l'un des plus importants 

marchés de phonogrammes au monde, aussi bien en termes 

de valeur absolue des ventes au détail, qu'en termes 

de valeur des dépenses annuelles d'enregistrements sono-

res per capita. 	. 

.Pour ce qui est de la consommation en termes de volu-

me unitaire par formats, les données émises respecti- 
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vement pour 1983, 84 et 85 par les trois sources dif-

férentes concordent; nous pouvions en effet vérifier 

ces données car elles étaient accompagnées du taux de 

croissance ou de décroissance du volume par formats 

par rapport à l'année précédente. 

En résumé, les ventes de 45f demeurent relativement 

stables depuis 1983, celles de microsillons sont très 

légèrement en baisse, alors que la cassette pré-enre-

gistrée 	gagne très rapidement en popularité (croissan- 

ce du volume unitaire des ventes: 27% entre 83 et 84, 

et 22.3. 	84 et 85). 	Quant aux ventes de disques 

compacts, elles montent en flèche depuis l'introduction 

de ce format sur le marché en 1983. 	En 1985, il s'est 

vendu plus de 3 millions de disques compacts, ce qui 

représentait déjà, en termes de valeur, 5% du marché 

total du phonogramme au Royaume-Uni (voir tableau 2). 

Tableau 1  

Valeur et volume unitaire par formats des ventes au  

détail de phonogrammes en 1983  

en millions 

unités 	 valeur 	, 

45t 	EPS 	microsillons 	bandes 	DC 	£ 	SUS 

74.0 	54.3 	35.8 	0.3 	488.2 	728.3 

source:  IFPI, Statistical profile of the music industry  

1983-84, IFPI secretariat, London, 1985, table 1, 

P. 5. 



Tableau 2  

Volume unitaire des ventes par formats en 1983, 84  
et 85, et taux de croissance  

en millions 

45t 	EPs 	microsillons 	bandes 	DC 

83 	74. 0 	54.3 	35.8 	0 .3 

84 	77. 0 	___. 	45.3 	0.8 

taux 	de 	 • 
croissance 	ie4% 	%il%  
83-84 

85 	73.8 	53. 0 	55.4 	3.1 

taux 	de 

croissance 	II.1°/0  
84 - 85 

sources: 1983: IFPI,  table 1, p. 5. 

1984: Mungo, Paul, "British Record", in Variety, 

 20 février 1985. 

1985: Jones, Peter, "U.K. industry", in Billboard, 

 15 mars 1986. 

IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS  

Les valeurs respectives au prix de gros au Royaume Uni 

des importations et exportations d'enregistrements so-

nores sous forme de produits finis sont à peu près équi-

valentes. 



• 
Si les importations proviennent en grande majorité 

d'autres pays d'Europe (soit à 80%), la moitié seule-

ment des exportations est destinée au marché européen. 

Tableau 3  

Importations et exportations de phonogrammes, valeur  

au prix de gros en 1983  

en millions 

Importations Exportations 

Total 

de/vers l'Europe 

de/vers les USA 

42.3 

33.7 

6.6 

41.6 

21.1 

13.6 

source:  IFPI, Statistical _profile of the music industry  

1983-84,  IFPI secretariat, 'London, 1985, table 2, 

P. 7. 

UNE INDUSTRIE FLORISSANTE  

Le phénomène de concentration industrielle, vu sous 

un certain angle, s'est étiolé passablement depuis le - 

"boum" des années 60 dans le domaine du disque; si les 

5 premières compagnies s'accaparaient 87% du marché 

du Royaume-Uni en 1967, cette part diminuait à 64% en 

1970, et n'était plus que de 58% en 1977. 

Les chiffres plus récents font défaut; mais la quantité 

,de producteurs se disputant le marché du phonogramme au 

début des années 80 laisse supposer un relatif déman- 



tèlement du monopole industriel de ce domaine: en 

1982, on estimait à 500 le nombre de producteurs au 

Royaume-Uni, comprenant une vingtaine de multinationa-

les, environ 80 compagnies nationales d'assez grande 

5 
envergure, et près de 400 indépendants 	! 

Parmi les plus importantes de ces compagnies figurent 

plusieurs géantes américaines et d'importants intérêts 

allemands. 	Les géantes britanniques maintiennent 

malgré tout une place de choix sur le marché. 	Dressons 

ici une liste de ces grandes firmes: PolyGram  (et ses 

trois étiquettes: Phonogram, Polydor et London), CBS, 

WEA, EMI, RCA, Ariola/Arista,  Virgin, Island,  Chrysalis,  

A&M, MCA, Telstar,  Stylus.  

La concentration industrielle au Royaume-Uni semble 

s'exercer de préférence à l'horizontale. 	EMI, ayant 

déjà une notoriété mondiale sur le marché du disque, 

acquérait la société américaine United Artists  en 1971, 

et fut elle-même rapidement reprise par Thorn,  une 

société d'électronique d'origine britannique. 	Cette 

situation se retrouve également chez les plus actives 

des compagnies indépendantes: Jive Label  est le nom 

donné à la section disques de Zomba Group of Company, 

né il y a cinq ans; notons que cette étiquette a fait 

une percée rapide sur le marché international; Zomba, 

tout récemment, achetait Bruton Music,  une maison d'édi-

tion fondée en 1976 par ATV Music dans le but de faire 

compétition à KPM et Chappell; cette nouvelle acquisi-

tion de Zomba lui offrira l'opportunité d'étendre ses 

activités aux secteurs du film, de la production télé-

visée, et du "jingle" 
6

. 	Chrysalis,  une autre indépen- 

dante, associée à Management Agency & Music  pour fonder 



Chrysalis Group Ltd,  est impliquée dans le vaste do-

maine des loisirs quoiqu'elle mette l'accent sur la 

production musicale (enregistrement sonore et specta-

cle); ajoutons que Crysalis, oeuvrant depuis 1967, a 

les reins suffisamment solides pour avoir lancé une 

étiquette aux Etats-Unis et pour y faire distribuer 

ses produits par CBS depuis 1972 
7

. 

Contentons-nous ici de ces quelques exemples et per-

mettons-nous de nous convaincre de l'impressionnant 

dynamisme du secteur de la production de phonogrammes 

au Royaume-Uni. 

Cette production, le plus souvent de grande qualité 

technique, est rendue possible par la présence de 

près de 335 studios d'enregistrement professionnels 

8 
au pays 	. 

En aval de cette production, soit à l'étape de la fa-

brication, il semble que les toutes dernières années 

furent le théâtre de quelques remous dans cette bran-

che de l'industrie; le marché du disque ayant connu 

comme partout ailleurs une période de récession, quatre 

usines de pressage ont fermé leurs portes: celles de 

WEA, RCA, Ryker,  et Custom Pressing Company. 	Avec le 

récent regain du marché, les autres usines de pressa-

ge implantées dans les îles britanniques ont du mal à 

fournir à la demande; ces usines sont celles de: EMI, 

Spartan,  CBS, Lyntone, Damont,  Making Records  9 . 

Notons le rôle croissant du secteur de la promotion 

dans l'industrie du phonogramme: en 1970, 0.03% seule-

ment du chiffre d'affaires des compagnies de disques 

• 

• 
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était consacré à la publicité; en 1977, cette propor-

tion s'élevait déjà à 6.49% 	. 	Et il est plus que 

légitime de penser que le budget alloué à la promotion 

n'a cessé d'augmenter depuis. 	Si la publicité visait 

principalement les lecteurs de la grande presse il y 

a quinze ans, elle s'efforce maintenant de rejoindre 

les auditoires de la télévision. 

Au bout de la chaîne industrielle' se trouve bien sûr 

le secteur de la vente au détail. 	Celui-ci est nette- 

ment en ekpansion depuis la reprise économique. 

Les grandes chaînes et de nouveaux venus ouvrent ac-

tuellement de nombreux points de ventes. 	Parmi les 

nouveaux détaillants en voie d'établissement, nommons 

deux étrangers: America's Tower Records,  et la FNAC. 

Et parmi les grosses chaînes déjà implantées, nommons: 

HMV (propriété de Thorn EMI), Virgin,  Woolworth  (qui 

renouvelle actuellement les "unités-disques" de 300 

de ses 800 magasins), et W. H. Smith  (dont les points 

de ventes fournissaient jusqu'à maintenant livres, pé-

riodiques et disques, et qui ouvrira sous peu 100 ma- 

gasins de disques exclusivement sous le nom de Sound FX)
11 

 . 

Les détaillants indépendants risquent de souffrir de 

cette compétition; cependant la bataille se situe pour 

le moment surtout entre les nouveaux venus et les 

grandes chaînes. 

Dans cette faune d'industriels du phonogramme se créent 

bien sûr certaines alliances à des fins de négociations 

ou d'actions communes. 	Les compagnies indépendantes 

viennent justement de se regrouper afin de mener une 

lutte auprès des radiodiffuseurs qui utilisent de pré- 
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férence et de façon disproportionnée les produits 

musicaux des multinationales 
12

. 	Quant à l'ensemble 

des industriels regroupés au sein du "British Phono- 

graphic Industry" (BPI), et en accord avec le IFPI, 

il a entamé le processus (relié à la fabrication d'en-

registrements sonores) nommé "Bar coding": à l'heure 

actuelle, 24% des disques et cassettes produits au 

Royaume-Uni sont codés, ce qui permet à l'industrie de 

vérifier la fréquence de diffusion de ces produits 

dans les lieux publics, et de percevoir ses droits 

en conséquences 
13 

 

LE ROYAUME-UNI  

UN "LEADER" DU COTE DES NOUVELLES TECHNOLOGIES  

Le disque compact: 

C'est bien sûr sa popularité auprès des consommateurs 

de disques qui est à la source du succès industriel 

du disque compact. Rappelons qu'en un an seulement, 

soit entre 1984 et 85, la part du marché de détail 

représentéepar les ventes de ce format est passéede 

1% à 5% du marché total du phonogramme au Royaume-Uni! 

La première industrie à s'être lancée dans le pressage 

DC sur les îles britanniques est Nimbus Records. 

Voilà qu'un an après cette initiative, Nimbus annon- 

çait en 1985 son projet imminent d'ouvrir une seconde 

usine de pressage DC. 	Dotée de ses deux usines, sa 

capacité annuelle de fabrication sera de 25 millions 

d'unités. 	Au printemps 1986, EMI ouvrait les portes 

de sa première usine de pressage DC; celle-ci a une 
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capacité annuelle de 10 millions d'unités. 	L'améri- 

caine Capitol  s'apprète également à s'établir dans le 

domaine de la fabrication de disques compacts en ter-

ritoire britannique
1 

 

Deux problèmes s'imposent déjà aux industries impliquées 

dans le secteur du disque compact, qui ne sont couverts 

encore par aucune législation britannique: celui des 

services de location de disques compacts qui s'avèrent 

de plus en plus populaires et qui ralentissent la 

vente au détail de ce format, et celui d'un récent 

précédent d'importations parallèles. 

Le vidéoclip: 

A l'instar du marché du disque compact, celui du vidéo 

est en actuelle expansion au Royaume-Uni. 	En 1984, 

on évaluait à l'équivalent de 790 millions $US le mar-

ché de détail du "software", dont 533 millions $US 

provenaient de location de vidéos. 	On comptait la même 

année environ 6 000 détaillants spécialisés dans la 

vente et la location de ce produit, et près du double 

de détaillants non-spécialisés. 

Le marché du lecteur vidéo est également florissant: 

en 1984, les ventes de VCR atteignèrent 736 millions $US, 

et les locations 466 millions $US. 	On évaluait à cette 

époque le taux de pénétration du VCR à 41 0/. 

Quant aux ventes de cassettes-vidéos vierges, elles 

représentaient l'équivalent de 262.5 millions $US sur le 

marché de détail 
15 

On évalue environ à 15 millions $US les coûts de pro-

duction annuels.,de vidéoclips par les compagnies de 

• 
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90 

67 
61 
36 
33 
30 
30 
25 

disques britanniques. 	Au total, 500 clips ont été 

produits en 1985. 	Le coût moyen de production par clip 

équivaut à 300 000 $US, quoiqu'en réalité, leur coût 

varie entre 4 500 $US et 250 000 $US 16• 

Pour la plupart, les grandes maisons de disques font 

produire leurs vidéoclips par des compagnies indépen-

dantes spécialisées, à l'exception toutefois de Island/  

Stiff  et EMI'sPicture Music International qui produi-

sent au moins 50% de leurs propres vidéoclips. 

Tableau 4  

Nombre de vidéoclips produits en 1985 par les plus  

gros producteurs implantés au Royaume-Uni  

CBS/Epic 

PMI 

Virgin 

Phonogram 

Island/Stiff 

RCA 

WEA 

Chrysalis 

source:  Robertshaw, Nick, "Videoclips", in Billboard, 

15 mars 1986. 

LA DYNAMIQUE DES MEDIAS  

ET DES INDUSTRIES DE L'ENREGISTREMENT SONORE 

L'enchaînement entre le chapitre précédent et celui-ci 

est pour ainsi dire obligatoire. 	Les médias télévi- 

sés représentent bien sûr le tout premier débouché pour 

la "pléthore" de vidéoclips produits au Royaume-Uni. 

Pourtant, les liens commerciaux qui prévalent actuelle- 
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ment entre les compagnies de disques et les médias 

posent quelques problèmes. 	En effet, les canaux de 

télévisions terrestres, dont les intérêts sont tota-

lement indépendants de ceux des firmes de disques, 

refusent encore de payer à ces dernières des redevances 

pour la diffusion de "clips" qu'ils considèrent être 

du matériel publicitaire. 	Actuellement, les négocia- 

tions à ce sujet entre les producteurs de vidéoclips 

et les canaux de télévision britanniques battent leur 

plein, mais ne semblent pas à la veille d'aboutir à 

une entente. 

Par contre, aucun problème de ce type n'existe entre 

les producteurs-vidéo et les deux services de télé-

vision par satellite: Music Box et Sky Channel. 

Et pour cause: 	Les intérêts des géantes du disque 

au sein de ces canaux sont monumentaux. 	Nous n'avons 

malheureusement pas de détails sur la relation entre 

l'industrie du disque et Sky Channel. 	Nous nous con- 

tenterons donc de décrire les liens entre l'industrie 

et Music Box: dès le départ (la diffusion de Music Box 

a débuté à l'automne 1983), ce canal était détenu à 

50% par Thorn EMI, Virgin y détenait une part de 45%, 

et les parts restantes étaient entre les mains de deux 

contracteurs indépendants de télévision, soit Yorkshire 

TV (5%) et Granada Group (20%). 	En 1986, Thorn EMI 

vendait sa part, Virgin et Yorkshire TV augmentaient 

les leurs respectivement à 60 0/ et à 20%, et enfin Granada 

détient toujours une part de 20 0/ 
 17

. 	Doit-on s'étonner 

de voir Music Box répondre sans protestations aux in- 

térêts des industriels du disque? 	N'oublions pas non 

plus que Music Box diffuse 18 heures par jour tous les 

• 
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jours, 14 "clips" de l'heure pendant 6 heures répétées 

deux fois par jour, rejoint environ 4 millions de 

foyers dans 11 pays européens, et s'apprête à diffuser 

20 minutes de programmation par semaine au Japon sur 

les ondes d'une station TV détenue par Sony 18• 

Music Box et Sky Channel paient donc docilement leurs 

redevances à "Video Performance Ltd" (créé en 1984), 

organisme constitué de 41 membres représentant 90% 

des multinationales et des indépendants impliqués 

dans la production de vidéoclips au Royaume-Uni. 

Ajoutons que les deux services de télévision par sa-

tellite ont des ententes séparées avec des organismes 

de droit d'exécution publique dans 6 autres pays eu-

ropéens 	; encore là, un problème se pose: "Video 

Performance Ltd" voudrait être l'unique récipiendaire 

des redevances pour toute l'Europe, arguant que les 

services émis à partir de la Grande-Bretagne devraient 

payer les royautés à leurs agences locales 
20 

Notons que "Video Performance Ltd" attaque également 

du côté du câble, et y trouve quelque réponse positi-

ve en matière de redevances dues à la diffusion de 

vidéoclips. 	Toutefois les réseaux câblés ne représen- 

tent pas encore un intérêt vital pour l'industrie du 

phonogramme. 	L'industrie du câble ne se développe 

qu'à pas de tortue au Royaume-Uni. 	Le gouvernement 

britannique, croyant à un investissement privé massif, 

espérait attribuer 5 nouveaux droits d'exploitation 

tous les 4 mois au cours des deux dernières années 

environ. 	Et pourtant, encore maintenant, seulement 

7 des 11 droits d'exploitation annoncés par le gou-

vernement en 1983 sont en opération, et on ne compte 
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que 150 000 abonnés en Grande-Bretagne 
21 

UN MOT SUR LE CONTENU MUSICAL  

DIFFUSE PAR LES MENAS RADIOPHONIQUES  

Le cahier des charges des stations radiophoniques 

britanniques comprend une recommandation tendant à 

une limitation du temps d'antenne consacré à la musique 

pré-enregistrée. 	Cette recommandation vise à protéger 

l'exécution en direct et à sauvegarder les intérêts 

des artistes organisés en syndicats 22•  

Parler des médias britanniques sans souffler un mot 

de la BBC n'aurait aucun sens. 	Le moment est donc 

venu. 	Historiquement, le réseau national de radio- 

diffusion n'a rien à voir avec le succès que connaît 

la musique "pop" britannique. 	Bien au contraire, la 

politique musicale de la BBC préconisait, au moins 

jusque vers la fin des années 50, "la création d'une 

culture contemporaine spécifiquement britannique 

dans le domaine de la chanson populaire" (Création  

musicale et industries culturelles,  Conseil de l'Europe, 

Strasbourg, 1983, p. 30.) 

Ajoutons qu'autour de 1950, le réseau national consa-

crait un budget de quatre fois plus important à la die-, 

-fusion de musique sérieuse qu'à la musique de varié-

tés. 	C'est en fait, autour de 1955, Radio Luxembourg 

qui s'est tenue en contact avec les courants musicaux 

populaires britanniques et les a fait réellement con- 

naître. 	Par la suite, le développement de ces courants 

a été influencé essentiellement par les stations com-

merciales britanniques dont la politique musicale 
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était largement déterminée par la publicité payée 

par les firmes de disques britanniques. 

GENRES MUSICAUX  

ET ORIGINES DU REPERTOIRE  

On s'en doutait, la production d'enregistrements sono-

res se porte bien au Royaume-Uni si l'on se fie aux 

données statistiques du IFPI émises pour l'année 1984; 

au total en effet, si l'on ne tient pas compte des re-

coupages de titres par formats, le nombre des nouveaux 

titres déposés s'élevait à plus de 16 000. 

Tableau 5  

Nombre de nouveaux titres par formats produits en 1984  

45t microsillons cassettes DC 

1 0 00 5 000 5 000 5 033 

source:  IFPI, Statistical profile of the music industry  
1983-84,  IFPI secretariat, London, 1985, table 9, 
p. 	16. 

Le nombre des titres disponibles sur le marché en 1984 

s'élevait à 30 000 
23

. 	Ceci a quelque chose d'étonnant 

si l'on se souvient qu'en France et qu'en Allemagne 

fédérale où la production annuelle est pourtant moindre 

qu'au Royaume-Uni, les titres inscrits aux catalogues 

des compagnies de disques et disponibles sur le marché 

excédaient assez largement les 30 000 la même année 

(entre 30 et 40 000 en France, et autour de 38 000 en RFA). 
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Les genres musicaux: 

Les Britanniques sont avant tout des consommateurs de 

musique "pop" 	(85% des ventes en 1984), négligeant 

les répertoires jazz et folk. 	Par ailleurs, leur 

consommation de musique "sérieuse" est en légère mais 

en constante croissance depuis une dizaine d'années 

(passant de 4 à 7% en 1976, à 9% en 1984) 24 

Il est intéressant de noter que parmi les nouveaux 

titres produits en 1984, 78% étaient consacrés à la 

musique pop, ce qui venait grossir une proportion de 

53% seulement de titres "pop" disponibles sur les ta-

blettes des disquaires. 	Avec une consommation de ce 

genre musical équivalente à 85% de toutes les ventes 

d'enregistrements sonores (calculé sur le prix de dé-

tail), on ne peut que supposer des ventes massives de 

certains titres "pop". 	Ceci n'est certes pas le cas 

du côté de la musique classique et contemporaine: 

si ce genre raflait 22% des titres disponibles chez 

les disquaires en 1984, sa consommation se limitait 

à 9% de l'ensemble des ventes de disques et bandes. 

Mais laissons parler les chiffres. 

Tableau 6  

Genres musicaux des titres  disponibles sur le marché 

en 1984  

classique 	contemporain 	pop 	jazz 	folk 	autre 

17 5 	5% 	53% 	5% 	7% 	13% 
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Tableau 7  

Genres musicaux des nouveaux titres produits en 1984  

classique 	contemporain 	pop 	jazz 	folk 	autre 

10 0/ 	2% 	78% 	2% 	3% 	5% 

Tableau 8  

Genres musicaux des ventes en 1984, calculé sur la va-

leur des ventes au détail  

classique 	contemporain 	•pop 	• jazz 	folk 	autre 

7% 	2% 	85% 	1% 	2% 	3% 

source:  IFPI, Statistical profile of the music industry  

1983-84,  IFPI secretariat, London, 1985; 

tableau 6: table 15, p. 22. 

tableau 7: table 10, p. 17. 

tableau 8: table 12, p. 19. 

Origines du répertoire: 

Ici, les données statistiques se passent quasiment 

de commentaires: 65% des titres disponibles sur le 

marché sont d'origine nationale, de même que 60 0/ des 

nouveaux titres produits en 1984, et pour finir, les 

Britanniques achètent "britannique": 64% des ventes 

d'enregistrements sonores (musique classique exclue) 

en 1984 provenaient du répertoire national! 	Rappelons 

à notre lecteur que seuls les Français, parmi les po-

pulations européennes occidentales, sont légèrement 

plus "cocardiers" que les Britanniques en matière de 

goûts musicaux. 
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Remarquons aussi que, d'après les attitudes de consom-

mation, les Britanniques ne démontrent que fort peu 

d'attirance pour la culture musicale extra anglo-saxonne. 

Tableau 9  

Origines des titres disponibles sur le marché en  

1984  (musique classique exclue) 

national 

65%  

anglo-saxon * 

30% 

autre 

5% 

• 
Tableau 10  

Origines du répertoire des nouveaux titres produits  

en 1984  (musique classique exclue) 

national 

60%  

anglo-saxon * 

35% 

autre 

5% 

Tableau 11  

Origines du répertoire des ventes en 1984 (calculé  

sur la valeur au détail, musique classique exclue)  

national 	anglo-saxon * 	autre 

64% 	34% 	2% 

* autre que britannique 

11, 	source:  IFPI, Statistical profile of the music industry  

1983-84,  IFPI secretariat, London, 1985; 
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La phonothèque nationale: 

C'est au début de cette année (1986) qu'a été mise sur 

pied la phonothèque nationale du Royaume-Uni, sous le 

nom de "National Discography Ltd". 	Celle-ci est sub- 

sidiaire de MCPS, soit "Mechanical Copyright Protection 

Society", et est co-financée et administrée par MCPS 

et NSA, soit"British Library National Sound Archive". 

Une moyenne de 20 000 nouveaux titres par année vien-

dront se greffer à la collection déjà substantielle de 

NSA (environ J2- million de disques et 35 000 heures de 

25 
bandes) 

LA FORMATION MUSICALE  

UN MOT SUR LE STATUT DU MUSICIEN  

ET SUR LE COPYRIGHT  

La formation musicale: 
26 

L'enseignement de la musique est largement soutenu 

par les fonds publics au Royaume-Uni, notamment par 

l'Arts Council en ce qui concerne les départements de 

musique universitaires et les "polytechnics", et, 

dans le cas des collèges de musique, principalement par 

des fonds d'origine locale.. 

Il existe un mouvement d'incorporation des arts du spec-

tacle dans l'éducation générale. 	A la fois sous forme' 

de spectacle et de "master class", acteurs, chanteurs, 

danseurs et musiciens participent ponctuellement aux 

classes d'éducation générale. 	Ce mouvement vise à den- 

sifier et attiser la curiosité des publics futurs. 
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L'initiation à la musique fait partie du programme 

d'éducation au niveau du primaire; elle est dispensée 

40 minutes par semaine par l'instituteur qui souvent, 

s'adjoint un professeur spécialisé itinérant. 

A l'école secondaire, la formation musicale s'intensi-

fie. 	Une option musicale est même offerte au General 

Certificate of Education (plus ou moins équivalent du 

D.E.C.). 	En 1979, 5% des élèves du secondaire prati- 

quaient un instrument (cette proportion tendait à croî-

tre). 

L'enseignement musical au secondaire débouche optionnel-

lement sur des Ecoles royales de musique (formant sur-

tout des amateurs), ou les collèges de musique, univer-

sités et autres institutions de niveau supérieur de 

musique. 	Notons qu'en 1976, 3 500 candidats accédaient 

à ces institutions spécialisées de formation supérieure. 

Généralement, ces étudiants vont chercher un complément 

de formation dans des "music centers", des départements 

juniors de collèges de musique, auprès de professeurs' 

particuliers, ou des écoles privées. 

Il existe également de bonnes écoles indépendantes, 

dont le nombre semble croître, et parmi lesquelles on 

comptait en 1979 5 grandes "specialist music schools", 

hautement spécialisées et tendues vers la performance 

instrumentale internationale. 

L'enseignement musical supérieur est aussi dispensé 

dans des universités, des "polytechnics" et des "collè-

ges-éducation". •En 1975, 32 universités comprenaient 

un département de musique. 	La formation qui y est 
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offerte est très diversifiée: en plus d'une formation 

instrumentale "classique", on y touche à la musique 

électronique, au jazz et à la musique populaire. 

Tableau 12  

Nombre estimé d'étudiants à plein-temps choisissant  

la musique comme matière principale, par type d'éta-

blissements, 1975  

Grande-Bretagne  

Nbre 	Nbre  
d'étudiants 	d'établissements  

Universités 

Départements de musique 

avec 100 étudiants et plus 	589 	Li 

50 à 100 étudiants 	 656 	10 

moins de 50 étudiants 	483 	18 

Total 	 1 728 	32 

Collèges d'enseignement supérieur 

Indépendants 	 639 	2 

Subventionnés 	 1 692 	3 
Aides diverses 	 1 940 	20 

Collèges d'éducation 

Etablissements avec 

100 étudiants et plus 	262 	2 

50 à 100 étudiants 	 852 	13 

moins de 50 étudiants 	2 782 	127 	, 

Total 	 3 903 	142 

Total, étudiants et établissements 

9 902 	199 

* Il faut ajouter à cette liste les 13 collèges de mu-

sique avec 4 000 élèves. 

source:  Leroy, Dominique, La formation professionnelle  

des travailleurs culturels du spectacle et de  

l'interprétation musicale dans les pays de la  

Communauté, CEE, 1981, p. 32. 
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Depuis 1973, la City University de Londres, en associa-

tion avec l'Arts Council of Great Britain, dispense un 

programme de formation d'une durée d'un an en adminis-

tration des arts et préparant à un diplôme. 	Afin de 

permettre à certains étudiants triés sur le volet de 

suivre ce cours, l'Arts Council offre des bourses; 

le montant de celles-ci s'élevait à 26 000 livres pour 

27 
12 étudiants en 1979/80 

Un mot sur le statut du musicien: 

Tout d'abord, mentionnons que le soutien financier 

de l'Arts Council aux ensembles musicaux du Royaume-Uni 

est relativement modeste comparé à l'aide fournie 

dans la plupart des autres pays européens. 	En fait, 

l'Arts Council subventionne essentiellement les gran-

des compagnies nationales, tels le Covent Garden -c'est 

à dire l'Opéra Royal et deux compagnies de ballet-

l'Opéra National Anglais, les quatre orchestres sympho-

niques de Londres et quatre grands orchestres régionaux. 

Encore là, les sommes allouées par l'Arts Council sont 

relativement faibles. 	Ceci se répercute bien sûr sur 

les salaires des musiciens. 	Notons que les musiciens 

des grands orchestres de Londres sont appointés au ca-

chet mais ont une plus grande opportunité de gagner 

leur vie à l'extérieur de l'orchestre. 	Les musiciens 	- 

des orchestres régionaux quant à eux sont contractuels, 

de même que les employés des formations musicales de 

la BBC, à l'exclusion du BBC Symphony Orchestra. 

Ajoutons que le rôle des syndicats et des représenta-

tions d'employeurs est admis dans les moeurs socio- 
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professionnelles/  et pratiquement toutes les professions 

artistiques ont des "bureaux de contrôle" du marché du 

travail et de l'accès à celui-ci. 

Le Copyright: 

La "Performing Right Society" au Royaume-Uni comptait 

19 150 membres en 1984 (soit 1 231 membres de plus que 

l'année 	précédente); ses revenus, la même année, s'éle- 

vaient à 67 700 000 livres, équivalant à 93.4 millions$US 

(soit une augmentation de 12.6% des revenus par rapport 

à 1983) 29  

LA POLITIQUE CULTURELLE  

30 
Ses institutions et sa structure: 

Le pouvoir politique en matière culturelle est frag-

menté; il n'y a jamais eu au Royaume-Uni d'entité po-

litique correspondant à un ministère des Arts ou. de la 

Culture. 	Il existe toutefois, depuis 1964, et sous 

diverses appellations, une représentation du domaine 

des arts au gouvernement britannique: le "ministre des 

Arts", à la tête du département "Office of Arts and 

Libraries" (OAL), est en fait sous-secrétaire d'Etat 

au ministère de l'Education et de la Science. 	Les res- 

ponsabilités de l'OAL touchent les services publics de 

bibliothèques nationaux et locaux, mais non la communi- 

cation culturelle. 	Quant aux questions relatives au 

droit d'auteur (niveaux national et international), 

elles relèvent du ministère du Commerce. 	Le ministère 

' de l'Intérieur exerce son droit de regard sur les sys- 

tèmes de communication électronique (y compris radio- 

' télé) et par imprimés. 	Les ministres responsables 
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Irlande du Nord 

Pays de Galles 

Ecosse 

Angleterre 

1.6 millions 

5.2 

7.7 

50.5 

des Finances et de l'Environnement voient à la protec-

tion du patrimoine national. 

L'instance gouvernementale (quoique relativement indé-

pendante) la plus liée à la vie artistique nationale 

est l'Arts Council of Great Britain. 	Fondé en 1946, 

le mandat du Conseil, décrété par charte royale, est 

le suivant: "développer et améliorer la connaissance, 

la compréhension et la pratique des arts; de rendre 

les arts plus accessibles au public; de conseiller et 

d'assister les départements ministériels, les autorités, 

locales et autres organes pour toutes les questions 

ayant trait directement ou indirectement aux objectifs 

susmentionnés". 	Le Conseil est financé par le Parlement. 

Il comprend des comités distincts en Ecosse et au Pays 

de Galles. 	L'Irlande du Nord possède son propre Con- 

seil, dont 3 des 19 membres sont élus par le Conseil 

de Grande-Bretagne. 

Les crédits alloués aux Conseils s'élevaient à 80 mil-

lions de livres en 1982, et ne devaient pas connaître 

d'augmentation pour les deux années à venir. Les dé-

senses des divers Conseils (moins les frais d'équipe-

ments) se répartissaient comme suit en 1979/30: 

Bien sûr, la fonction première de l'Arts Counci1 of 

Great Britain est de fournir une assistance financière 

aux arts. 	Il le fait notamment par la distribution de 

fonds au réseau des 	"Regional Arts Association" (RAA) 

qui couvre maintenant toute l'Angleterre et le Pays de 

Galles; notons que l'activité principale des RAA est 
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d'organiser des spectacles musicaux. 

Le soutien aux arts et à la culture provenant de fonds 

privés, loin d'être négligeable, est très fortement en-

couragé par l'Etat du Royaume-Uni. 	Les fabricants de 

bières et les banques parrainent très régulièrement 

de grands événements musicaux. 	Il semble que le volu- 

me et la valeur de l'aide privée ont considérablement 

augmenté durant les dernières années 	million de 

livres annuel en Ecosse). 	Un organisme privé, 

l'"Association of Business Sponsorship  of the Arts" 

(ABSA) se charge d'établir les contacts entre les dona- 

teurs privés et les artistes. 	Dans'le même esprit, 

depuis 1974, l'Arts Council lui-même fournit un servi-

ce chargé de s'occuper des questions de commercialisa-

tion et de donner des conseils dans ce domaine. 

Mesures gouvernementales reliées à la musique et à  

l'enregistrement sonore: 

- La TVA (taxe sur la valeur ajoutée) appliquée aux 

disques et aux bandes magnétiques pré-enregistrées 

au Royaume-Uni (à l'exception de l'Irlande du Nord) 

s'élève à 15%. 

- Après bien des années d'hésitations et de discussions, 

le gouvernement britannique a posé un premier geste 

visant la mise à jour de la loi sur le droit d'auteur; 

par la publication d'un Livre Blanc intitulé "Intel-

lectual Property & Innovation", rendait tout récemment . 

(été 86) officielle l'annonce de l'application d'une 

taxe de 10 0/ (sur la valeur au détail) sur les cassettes 

et bandes magnétiques audio vierges; cette taxe, paya-

ble par les fabricants et les importateurs, permettra 

• 

O  



- 27 - 

de renflouer les caisses des sociétés britanniques de 

droit d'auteur à titre de compensation aux pertes 

en droits causées par la copie à domicile. 	La taxe 

fera subir une augmentation du prix de détail de la 

cassette d'environ 15 centsUS. 	Une clause à cette 

nouvelle loi prévoit un remboursement de la taxe, 

sur réclamation, aux aveugles utilisant les cassettes 

vierges à d'autres fins que celle de faire de la 

copie musicale à domicile 31• 	Par ce procédé, le 

gouvernement britannique prévoit récupérer environ 

l'équivalent de 14 millions $US par année sur la ven-

te de près de 90 millions de cassettes vierges 
32 

 

- Le gouvernement britannique a émis' l'intention de 

taxer les interprètes étrangers en tournée sur leurs 

gains générés au Royaume-Uni. 	Cette loi serait pro- 

bablement applicable à compter de 1987/88. 	L'argu- 

ment gouvernemental est celui d'une volonté de s'en-

ligner sur la politique déjà en application dans 

d'autres pays tels: les Etats-Unis, le Canada, la 

France, la RFA, la Belgique, la Suisse, l'Australie 

33 
et la Nouvelle-Zélande 

- En Irlande du Nord: la TVA appliquée aux enregistre-

ments sonores correspond à la TVA standard, soit 23%; 

il existe un programme d'aide à la production de 

phonogrammes "pour la promotion de la langue irlan-

daise": en 1982, 266 000 livres ont été débloquées 

34 
à cette fin 

• 
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POPULATION 

L'Australie comprend 15 370 000 habitants 
1
, et est constituée 

de six Etats et de deux territoires; il s'agit de l'Australie-

Méridionale, l'Australie-Occidentale, la Nouvelle-Galles du Sud, 

le Queensland, la Tasmanie, Victoria, le Territoire du Nord, et 

celui de la capitale australienne (Canberra). 

LA TAILLE DU MARCHE 

Nos statistiques datant de 1982 évaluaient à l'équivalent de 

181 millions $US le marché de détail du phonogramme en Australie. 

On peut en conclure que ce pays est un grand consommateur de 

phonogrammes puisque la dépense annuelle per capita (du moins 

autour de 82) s'élevait à près de 12$US. 

Remarquons que les Australiens sont avant tout friands d'enre-

gistrements sonores de longue durée, tant sous forme de micro-

sillons que de bandes. Il ne s'est vendu en effet que 8 millions 

de 45t en 1982 (voir tableau 1). 

Depuis, les ventes de microsillons n'ont cessé de décroître en 

termes d'unités. Cependant, en raison d'Une bonne remontée des 

ventes de cassettes pré-enregistrées et de l'introduction du 

disque compact, le marché australien a connu récemment un nouvel 

essor (augmentation de la valeur du marché entre 1984 et 1985: 

17% 
2
). 
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Tableau 1  

Ventes  au détail de phonogrammes en 1982  

en millions 

unités 	 valeur 

45t EPs 	microsillons 	bandes 	DC 	$US 

8.0 	18.0 	15.0 	— 	181.0 

Source: IFPI, Statistical profile of the music industry  

1983-84,  IFPI secretariat, London, 1985, table 1, 
p. 5. 

LA STRUCTURE DU MARCHE DU DISQUE 

LES COMPAGNIES  

LE REPERTOIRE AUSTRALIEN 

Comme partout ailleurs ou presque, le marché australien du dis-

que est en très grande partie entre les mains des multinatio-

nales. Il existe toutefois une compagnie australienne, Festival, 

 qui se dispute avec brio une bonne part du marché national. 

Les six plus importantes compagnies ont par ailleurs resserré 

leurs liens récemment au niveau d'un contrôle "commun" de la 

commercialisation et de la distribution. 

Ceci n'empêche que les indépendantes foisonnent depuis quelques 

années, et que certaines d'entre elles multiplient les alliances 

• 
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avec les grandes compagnies étrangères. 

Nous proposons ici d'observer ce dynamisme de l'industrie du 

disque australienne d'un peu plus près. 

Discorde et réconciliation - Les grandes compagnies  

L' "Australian Recording Industry Association" (ARIA) n'a 

été créée qu'assez récemment, notamment pour tenter de régler 

les vieilles disputes entre les compagnies concernant les en-

tentes à prendre avec les éditeurs au sujet des droits mécani-

ques. L'Association a depuis obtenu que soit fixé le taux de 

ces droits à 6 1/4 % à partir de septembre 1987. ARIA pousse 

également du côté des négociations avec les radios en ce qui a 

trait aux taux de redevances dûs à l'utilisation du matériel 

musical commercial 
3 

Mais la réconciliation ne s'arrête pas là. Sans réellement 

constituer un cartel, les six grandes compagnies exploitant le 

marché australien se sont alliées en deux groupes pour joindre 

leurs efforts du côté de la commercialisation: il s'agit de 

Festival/EMI/RCA  et de CBS/WEA/PolyGram.  D'autre part, depuis 

l'automne 1984, CBS et EMI ont fondé une compagnie de distri-

bution conjointe nommée EDC  (Entertainment Distributors Co.); 

une autre compagnie pourrait éventuellement se joindre à EDC 

afin de consolider les activités de distribution. Ajoutons 

que EDC effectue à elle seule la moitié des activités de dis-

tribution ayant cours en Australie. 

Par ailleurs, mentionnons que CBS maintient sa dominance sur 

le marché australien du phonogramme depuis une bonne dizaine 

d'années, avec une part de marché oscillant entre 25% et 40%. 

• 
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Les cinq autres grandes compagnies se situent assez loin der-

rière en termes d'importance de la part du marché. 

Festival, la grande compagnie nationale, maintient sa notoriété 

sur le marché par des stratégies commerciales telles: le lan-

cement de la "cassingle" (une cassette de courte durée), les 

disques en vinyl coloré, les disques bonus, les affiches gra-

tuites, etc. 
4

. 

Les indépendantes - Leurs alliances avec les "Majors" 

La production nationale indépendante a connu une véritable ex-

plosion dans les toutes dernières années. Le nombre d'étiquet-

tes s'élève à 6 000 environ 
5
; mais celles-ci ne vivent pour 

la plupart que le temps d'une ou de deux productions. On comp-

te tout de même près de 70 étiquettes indépendantes solides 

qui fonctionnent souvent en parallèle avec les circuits de 

"pubs" et de clubs où l'on présente des spectacles de musique 

(surtout à Sydney et à Melbourne). En général, ces étiquettes 

offrent leurs produits sous licence aux grandes compagnies, ou 

les font distribuer par elles. 

Parmi les plus importantes et celles qui ont réussi à ouvrir 

les marchés européens et américains, nommons: Wheatley, 

Mushroom, Regular,  Larrikin,  Alberts,  Hot, Big Time,  Liberation. 

La stratégie "répertoire national" - La jonction entre petites 

et grandes compagnies 

Le vaste mouvement qui a vu se multiplier les producteurs na-

tionaux n'a pu être que bénéfique pour la vie artistique aus-

tralienne. Ces indépendants signent actuellement le tiers des 
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productions à contenu culturel national. Malheureusement nous 

ne pouvons cerner l'importance de ces productions, les données 

statistiques disponibles faisant défaut. Cependant il est 

certain que la production de répertoire national est déjà 

sublantielle et en pleine croissance en Australie. Ceci est 

vrai au niveau de son exploitation par les compagnies nationa-

les, mais également par les multinationales. 

Rappelons en effet que CBS veut continuer d'ouvrir le marché 

international avec des artistes australiens comme elle l'a 

déjà fait avec Men at Work, the Eurogliders, Midnight Oil 

et Redgum; de son côté, WEA profite largement des succès de , 

INXS, Renee Geyer, Flotsam Jetsam, Mark•Edwards et Drop Bears; 

PolyGram  domine le marché national de "heavy metal" et produit 

des groupes australiens tels Dragon, Mondo Rock, Gang Gadang 

et Koo de Tah; EMI pour sa part effectue un battage publici- 

taire dans les médias afin de promouvoir les artistes nationaux 

produits par les étiquettes indépendantes avec lesquelles elle 

s'engage régulièrement: EMI travaillait en coproduction avec 

une quinzaine d'étiquettes australiennes en 1982, et avec 55 

indépendantes en 1985 dont Liberation Records, 

Albert Production et Hot. Notons que 75% des titres inscrits 

au catalogue de EMI sont des productions d'étiquettes indépen-

dantes! 

La grande "australienne" Festival travaille également en copro-

duction avec des indépendantes: il s'agit de Regular, Mushroom, 

Rivet, ATA et ABC. 

Une étiquette indépendante fait actuellement cavalier seul: 

Larrikin, établie depuis 1973, a fait distribuer ses produits 

pendant trois ans seulement par EMI. Aujourd'hui, la plus pro-

lifique des indépendantes détient 160 titres de microsillons 

dans son catalogue. 
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LES NOUVELLES TECHNOLOGIES 

Le disque compact 

Nous avons trouvé peu de renseignements concernant le disque 

compact en Australie, si ce n'est, selon les plus récents 

articles du Billboard, que ce format gagne en popularité auprès 

du public. De plus, quoique nous ne sachions rien sur l'impor-

tance de cette industrie, il existe un secteur industriel du 

disque compact en territoire australien. N'étant pas encore 

très puissant, celui-ci pourrait éventuellement être menacé 

par le "dumping" en provenance de l'étranger si le projet gou-

vernemental d'amendement à la charte du droit d'auteur aboutit: 

en effet, on parle actuellement en Australie d'abolir la loi 

qui voit dans les importations parallèles une infraction au 

droit d'auteur 
6

. 

Le vidéoclip 

Il semble que l'on puisse déjà parler d'une longue tradition 

de production vidéo en Australie. Ce médium, souple, fut adop-

té rapidement à l'échelle de ce vaste continent. Cette produc-

tion jouit de surcroît de l'excellente réception du public aus-

tralien. 2 millions de domiciles sont équipés d'un VCR; le 

matériel vidéo est donc accessible à 7 millions de personnes 

environ (pénétration du marché: 45%) 
7

. 

Dans le secteur plus pointu du vidéoclip, notons qu'en 1985 

une vingtaine de compagnies, multinationales et indépendantes, 

ont produit près de 150 vidéoclips présentant des artistes aus-

traliens. Un des plus importants distributeurs du pays, CEL, 

offre ses produits à des prix très compétitifs. Toujours en 

• 1985, l'industrie évaluait ses dépenses en production vidéo 

par les "majors", et les compagnies indépendantes à 2.5 millions$A 

(soit 500 000$A de plus que l'année précédente). 
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La télévision représente évidemment un débouché majeur pour le 

vidéoclip. Bien qu'il n'y ait pas de canal spécialisé, la pro-

grammation de nuit des réseaux télévisés accorde de plus en plus 

de place à la diffusion de "clips" et de spectacles "live". 

Cependant ce débouché n'est pas d'un intérêt capital du point 

de vue financier pour l'industrie du disque, puisqu'encore 

actuellement, la télévision australienne ne paie aucune rede-

vance à l'industrie . 

UNE ESQUISSE DE LA VIE MUSICALE  

HORS DES STUDIOS D'ENREGISTREMENT 

La vie culturelle australienne en général a connu son premier 

véritable essor dans les années 50 et 60 de ce siècle-ci. Il 

coincide avec la naissance d'un sentiment national et la ruptu-

re des liens culturels avec Londres. 

Hors du domaine de la musique populaire, la création musicale 

contemporaine a pris quelqu'ampleur. Toutefois son auditoire 

demeure encore très restreint. 

Depuis longtemps, le premier, pour ne pas dire le seul important 

employeur du domaine musical est la ABC, soit "Australian 

Broadcasting Commission". En 1937, ABC employait déjà 320 

musiciens d'orchestre. Puis dès 1946, elle "entretenait" un 

orchestre symphonique par Etat. Ces orchestres donnent à eux 

tous 760 concerts par année dans 52 lieux différents (dont 

35 hors des zones urbaines), devant près d'un million d'audi-

teurs (données 1980) 
9

. En 1967, ABC a également fondé le 
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"National Training Orchestra", soit un orchestre semi-profes-

sionnel de formation. Elle est également l'initatrice d'un con-

cours annuel d'interprétation vocale et instrumentale. Bien 

sûr, c'est ABC qui assure presqu'exclusivement la diffusion 

d'oeuvres de compositeurs contemporains australiens (plusieurs 

centaines d'enregistrements annuels), et qui endisque certaines 

de ces oeuvres en misant sur leur distribution à l'étranger. 

En fait ABC est la planche de salut des musiciens de formation 

classique, surtout lorsqu'il s'agit d'endisquer: en 1977, 98% 

des enregistrements effectués en Australie faisaient entendre 

de la musique "pop"; les 2% restant étaient en grande majorité 
10 

produits par ABC 

Un autre des débouchés professionnels est le "Sydney Opera House", 

établi depuis 1954 (200 chanteurs et danseurs autour de 1980). 

La compagnie se déplace fréquemment à Melbourne, mais rarement 

ailleurs. L'Opéra, tout comme le Ballet, sont supportés par 

les services des orchestres de théâtre financés par l'AETT, 

soit "Australian Elizabethan Theatre Trust", organisme privé 

travaillant à la promotion des arts et de la culture 
11
• No- 

tons que l'auditoire d'opéras s'est largement accru dans les dix 

dernières années en Australie. 

Il existe quelques petites compagnies d'opéra dans certains 

Etats, mais elles ne représentent qu'un débouché à temps par -

tiel aussi bien pour les musiciens que pour les chanteurs. 

Les festivals offrent de nombreuses opportunités aux artistes 

oeuvrant dans tous les genres musicaux de se produire en spec-

tacle. C'est à Perth et à Adelaide que se tiennent les deux 

• 
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plus importants festivals annuels; mais une bonne centaine de 

petits festivals, soutenus financièrement par les gouvernements 

locaux, ont lieu tous les ans à travers le territoire austra-

lien. 

LES MEDIAS  

Les tous débuts de la radio en Australie datent de 1923. Le 

système de radiodiffusion national (ABC) fut quant à lui 

établi en 1932. "Radio Australia", sur'ondes courtes, diffuse 

depuis 1950. Les services de télédiffusion commerciaux et non-

commerciaux (ABC) sont en ondes depuis 1956. Les premières 

radios diffusant en modulation de fréquences sur la bande FM 

ont été introduites en 1974 seulement. Et enfin, un service 

radiophonique multilingue (SBS) est offert à travers le terri-

toire australien depuis 1978. 

Il existe donc des services privés et publics de radio et de 

télévision en Australie. Les systèmes privés vont chercher 

leur financement à travers la publicité. Ils fonctionnent sous 

licence accordées par le "Australian Broadcasting Tribunal". 

Il s'agit de stations organisées en réseaux tant formels qu'in-

formels, dont la programmation est axée sur le divertissement 

populaire. Côté télévision, ces stations diffusent aussi bien 

des émissions locales qu'étrangères. En 1978, on dénombrait 

126 stations de radio commerciales sur bande AM, et 50 canaux 

de télévision privés 12 . 

Le service public national est fourni par la "Australian 

Broadcasting Commission", c'est à dire ABC. Ce réseau est fi- • 
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source montant 	poucentage 

nancé presqu'entièrement par le gouvernement /  mais également 

par les recettes de concerts donnés par les ensembles musicaux 

de la ABC. C'est aussi le gouvernement qui voit au contrôle, 

à la planification des licences et aux réglementations du ré-

seau au travers du "Australian Broadcasting Tribunal", établi 

en 1976. Cet organisme, en tant qu'autorité indépendante du 

gouvernement, surveille la "qualité" de la programmation des 

médias. Le service radiophonique de ABC comprend 110 stations 

AM, et le service de télévision 84 stations (incluant de nom- 

breux relais). Les services sur ondes courtes, la station mul-

tilingue, et les quelques stations de type communautaire diffu-

sant sur la bande FM (5 stations et de nombreux projets en 1978), 

relèvent également du réseau ABC. 

Les sources de financement de la ABC 

en milliers de dollars australiens 

1977-78 

Gouvernement fédéral 	140 518 	92.8 

Commerce (incluant ventes de 
publications) 	6 353 	4.2 

Concerts publics 	 2 683 	1.8 

Subsides gouvernementaux des Etats 
aux orchestres 	 901 	0.6 , 

Ventes d'émissions de concerts 	405 	0.3 

Autre 	 532 	0.3 

151 392 	100.0 

Source: ABC annual report, 1977/78, in Studies and documents  

on cultural policies,  UNESCO, 1980, p. 57. 



• 
41 - 

Un important aspect de la politique de ABC est de produire et 

de diffuser des émissions à "contenu" australien, notamment au 

niveau de la programmation musicale. 

Il est intéressant de noter que l'auditoire australien demeure 

très fortement attiré par les programmations radio/TV commercia-

les. Un sondage exécuté en 1977 à Sydney et Melbourne révèle 

que le réseau TV de la ABC ne s'attirait que 10% de l'auditoire 

et que son réseau radiophonique rejoignait 19% de l'auditoire. 

Toutes les radios australiennes sont soumises à une réglementa-

tion touchant le "contenu" australien (création et interpréta-

tion), établissant un quota minimum de 20% de contenu national. 

Notons que la plupart des stations excèdent assez largement 

les exigences de la réglementation, puisqu'elles offrent autour 

de 30% de programmation "australienne" 
13 

LA POLITIQUE CULTURELLE AUSTRALIENNE  

1- La toile de fond sociale  

Même si les autorités australiennes ont instauré la gratuité 

dans toutes les régions dès 1893, il semble que l'intellect et 

l'imagination demeurent encore à l'heure actuelle des éléments 

culturels assez peu valorisés. 

Toutefois, au tournant des années 30, l'Australie a connu une 

forte vague d'immigration européenne et un développement, qui 

s'est poursuivit jusqu'à l'après-guerre, des moyens de communi-

cations et de transport tant à l'intérieur du pays que vers les 

pays asiatiques avec lesquels l'Australie a créé des liens poli-, 

tiques et économiques; voilà tout autant d'éléments qui ont 
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permis de jeter les premières bases à la mise en forme d'une 

culture nationale. 

L'expression de cette culture et la naissance d'une identité 

nationale ont envahi la scène australienne au cours de l'après-

guerre, et ont adopté des formes de contestations à l'héritage 

politique et culturel et aux liens coloniaux entretenus avec 

les Britanniques. Cependant, l'émancipation culturelle des 

Australiens a pris toute sa dimension dans l'adoption d'un style 

de vie matérialiste (en 1978, les 2/3 des habitations étaient 

des propriétés, un Australien sur deux possédait une voiture 

et 34% des foyers en possédaient plus d'une, et la moyenne du 

revenu/semaine par habitant mâle était .de 200$A). On peut 

qualifier la société australienne d'urbaine: 70% de la popula-

tion vit dans des villes de plus de 100 000 habitants (comparé 

à 52% au Royaume-Uni, 48% aux USA et 31% en RFA!). Pourtant, 

cette forte urbanisation n'a jamais dissipé une certaine réti-

cence des Australiens à s'intéresser aux arts et aux questions 

culturelles. 

2- La toile de fond historique de la politique culturelle 

C'est au XIX °  siècle, dans les diverses colonies que sont ap-

parus, grâce très souvent à des initiatives individuelles, les 

premières 9aleries et bibliothèques et les premiers musées. 

Fondées à la même époque, les Universités dispensaient déjà_ 

avant la Fédération un système d'éducation aux adultes dans 

lequel étaient disséminés des programmes de formation dans le 

domaine des arts. 

Les tous débuts d'un service d'assistance gouvernementale (au 

niveau des Etats) aux arts et à la culture datent de la premiè-

re moitié du XX°  siècle. A cette époque, un soutien à petite 
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échelle était fourni par le "Commonwhealth Literary Fund" 

(établi en 1908) et le "Commonwhealth Art Advisory Board" (établi 

en 1912). 

Puis, furent mis en place des projets spéciaux dans les années 

30, visant ABC; notons que ABC commençait déjà à employer des 

acteurs et des musiciens professionnels. 

Dans les années 40, les premières pressions sont faites sur le 

gouvernement afin qu'il établisse un Conseil des Arts sur le 

modèle britannique. Mais le gouvernement fait la sourde oreille. 

Cependant, les pressions continuent leur cours au travers d'un 

organisme privé sans but lucratif fondé en 1954: "Australian 

Elizabethan Theatre Trust" (AETT). Cet organisme se veut pro-

moteur des arts et part à la recherche de fonds, en l'occurrence 

gouvernementaux. L'Australie doit à l'AETT la fondation de com-

pagnies professionnelles de ballet, d'opéra, de théâtres, de 

théâtres de marionnettes, d'orchestres de théâtre, et d'écoles 

de théâtre et de ballet. L'AETT organisait également des tour-

nées. Cet organisme s'est en fait octroyé le rôle d'agent non-

officiel du gouvernement dans le secteur des arts et de la cul-

ture. En 1967, l'AETT bénéficiait de subsides gouvernementaux 

s'élevant à 800 000$A, et ses dons étaient exempts de taxes. 

Secoué par le dynamisme de cet organisme privé, le gouvernement 

australien finit par créer un premier Conseil des Arts en 1968. 

Autour de la même époque, le Conseil ainsi que le "Literary 

Fund" et le "Art Advisory Board" se voient attribués des fonc-

tions et des subsides élargis. Mais un certain manque de coor-

dination entre les actions de ces trois instances aboutit, suite 

au changement de gouvernement datant de 1972, à l'établissement 

en 1975. 	du Australia Council. Désormais, ce Conseil est "res- 

ponsable" de tous les arts à l'exception de l'aspect créatif 

. du film, de la radio et de la télévision qui depuis 1976, est 
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sous la responsabilité de la "Australian Film Commission". 

Les années 70 voient s'effectuer la restauration et la construc-

tion de galeries, de salles de concert et de théâtre, de musées, 

de salles d'opéra, etc., et ce tant dans les capitales que dans 

les villes de campagne. Ajoutons que la construction de l'Opéra 

de Sydney et du Centre culturel de Queensland a été financé 

par les loteries d'Etats. 

Direct federal government expenditure on the arts, 

1968/69 to 1972/73 (in thousands of Australian dollars) 

ActiMty 1968/69 	1969/70 	1970/71 	1971/72 	1972/73 

Australian Conncil 
for the Arts 	 1 666 	2 659 	3 793 	4 562 	7 185 

Conunonwealth Literary 
Fund 	 110 	147 	155 	170 	— 

Assistance to 
Composera Scheme 	 11 	21 	22 	60 	---. 

Touring exhibitions 

of Australian 
works of art 	 .14 	60 	41 	23 	

. 

Acquisition of works for 

and conservation of 

national collection 	 209 	269 	256 	389 	1 078 
Assistance for film and , 	. ,• 

television training , / 	' 	 • — 	— 	284 	' 195 

TOTAL 	 2 010 	3 156 	4 267 	5 488 	8408  

1. In 1972/73 the activities of the Commonwealth Literary Fu.nd, the Assistance to Composers 
Scheme and the Touring Exhibitions of Australian Works of Art were incorporated into the 

Australien Council for the Arts. 
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FIG. 6. Australia Council expenditure, 1973/74 to 1977/78.  Ail figures rounded 

to nearest thousand. (a) arts information services; (b) Provident Fund for Performers; 

(c) Public Lending Right transferred. to Council in 1976/77; (d) Film and 

Television Board activities transferred to Australian Film Commission in September 1976. 
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Foc. 5. Australia Council funding, 1968/69 to 1977/78. From 1968/69 to 1975 the 

Council wai the Australian Council of the Arts. In 1972/73 it assumed respénsibility 
for the Commonwealth Literary Fund,- assistance to Australian CoMposers; 	' 
assistance for film and television training and touring exhibitions of art. In 1974/75 
the Australian Film Commission assumed responsibility for film and television. 
In 1976/77 the Council assumed responsibility for the Public Lending Right. 

source: Jean Battersby, Cultural policy in Australia, 

Studies and documents on cultural policies, 

UNESCO, 1980, tableaux p. 21, 23 et 24. 

3- Structure, philosophie et problématique de l'aide gouverne-

mentale à la culture  

a) la structure: 

Au niveau fédéral, et jusqu'en 1977, les arts ont presque tou-

jours relevé de la responsabilité du Bureau du Premier ministre. 

Cette responsabilité a été transférée au nouveau ministère des 

Affaires internes établi en 1977. 

Il existe une prise en charge parallèle des affaires artistiques 

et culturelles au niveau des Etats; celle-ci relève de façon 

variable du Bureau du Premier ministre ou est incorporée aux 

ministères de l'Education, des Sports et loisirs, ou de l'En-

vironnement. Seule l'Australie-Occidentale accorde un statut 

indépendant aux arts et à la culture au travers d'un Conseil. 
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La coordination entre le fédéral et les Etats en matière de poli-

tiques, d'initiatives et de financement culturels est variée 

selon les cas. Le plus souvent, le fédéral fournit des fonds 

aux Etats qui se chargent de les réallouer. Les responsabilités 

respectives des gouvernements fédéral et d'Etats sont plus ou 

moins définies: en principe, le fédéral prend en main les ques-

tions d'intérêts national et international, et assure une com-

pensation aux Etats désavantagés (notamment par une faible den-

sité de population et l'isolement par rapport aux grands centres). 

Un exemple du partage des responsabilités fédéral/Etats: si la 

centralisation du système de radiodiffusion national (ABC) est 

financée par le fédéral, ce sont les Etats qui subviennent aux 

besoins des ramifications de ABC pour leurs opérations, et qui 

financent les orchestres symphoniques de ABC établis dans leur 

capitale. 

Le Conseil, "Arts Council of Australia", demeure le premier or-

ganisme australien responsable des questions artistiques. A 

l'instar des Conseils des Arts du Canada, de Nouvelle-Zélande 

et du Royaume Uni, les membres et les conseils d'administration 

du Conseil australien sont nommés par le gouvernement. Ces 

membres proviennent du milieu artistique, travaillent à temps 

partiel au Conseil, et y occupent des postes renouvelables tous 

les deux ans. Ajoutons que les Aborigènes sont bien représen-

tés en nombre et possèdent leur propre conseil d'administration 

au sein du Conseil. Ramifié, ce Conseil est représenté dan 

tous les Etats australiens et dans la plupart des villes de plus 

de 3 000 habitants. 

L'une des plus importantes initiatives du Conseil des Arts fut 

la fondation d'un Conseil du droit d'auteur australien. Par 

ailleurs, étant fortement impliqué dans une politique de déve- 

• 

O  
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loppement culturel visant la scène internationale, le Conseil 

des Arts travaille parfois en étroite collaboration avec le 

ministère des Affaires étrangères, particulièrement lorsqu'il 

s'agit d'organiser des tournées internationales. Parmi celles-ci, 

les plus populaires sont celles des danseurs et chanteurs abo-

rigènes (tournées au Nigéria, dans le Pacifique Sud, à Tahiti 

et aux Etats-Unis). Deux volets importants des programmes 

d'aide du Conseil vont à la formation, sous la forme ponctuelle 

de "master class", et à l'initiative "artist-in-residence", 

visant à rapatrier les artistes australiens vivant à l'étranger 
14 

h) la philosophie et la problématique: 

Les grands thèmes globaux de la politique culturelle australien-

ne ne nous sont pas inconnus au Canada. D'une part, le support 

gouvernemental à la culture ne doit pas décourager ou substituer 

les initiatives privées, mais doit veiller à la viabilité com-

merciale de la culture. D'autre part, ce support doit tâcher 

de mettre un terme aux distances internes du "continent" aus-

tralien, répondre aux exigences culturelles des vastes communau-

tés immigrées, briser l'indifférence, sinon l'hostilité des 

Australiens face à la culture, et déjouer les difficultés cau-

sées par des mécanismes politiques et institutionnels désuets, 

par la multiplicité des paliers gouvernementaux, et par les 

traditionnelles relations opposant le gouvernement et le secteur 

privé. 

"By what criteria can the respective contributions of the 
public and private sectors be defined and regularly redefi-

ned within a spectrum that accomodates the popular and the 
esoteric, the commercially viable and justifiably 
unprofitable?" 
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"Australia has in the past been a provincial, philistine and 
colonial minded society in which the arts have been seen 
either as a minor luxury, or as something best left to our 
betters overseas, or both. But now, in what has been a great 
national awakening, of which all Australians might be proud, 
that period of timid provincialism is ended"..."At present 
that support may be lower than in almost every other econo-
mically advanced liberal democratic society" 

(tiré du discours du nouveau Président en place à l'Australia 

Council, le 16 janvier 1985,  Austral jan Foreign Affairs Record, 

vol. 56, n ° 2, February 1985, Canberra) 

4- Soutiens gouvernementaux direct et indirect touchant de près  

ou de loin l'industrie de la musique et de l'enregistrement  

sonore 

a) le soutien indirect: 

- au - début de l'année 1985, la taxe de vente appliquée aux dis-

ques et bandes vierges et pré-enregistrées a été coupée de 

32.5% à 20% 15 • 

- l'exemption de la taxe sur le revenu d'organismes oeuvrant 

à la promotion et à l'encouragement des arts à des fins non-

commerciales; 

- les dons du secteur privé à la culture sont dans certains cas 

déductibles d'impôts; 

- afin de stimuler le secteur privé à investir dans les événe-

ments culturels, un programme, "Government matching grants", 

offre la mise de un dollar de la part du fédéral ou de l'Etat 

pour chaque dollar investi par un organisme privé; 

- des loteries sont organisées dans certains Etats dans le but 

de renflouer le budget destiné à la culture (c'est par ce 

procédé qu'a été construite la Maison de l'Opéra de Sydney); 

- dans le même esprit, certains Etats imposent une taxe sur les 

mises individuelles au jeu et aux courses de chevaux (à Vic- 

toria, en 1978, 25 millions$A du budget culturel provenaient 

• des "racing clubs"). 

• 
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h) le soutien direct: 

- d'après le rapport annuel de 1982-83 de la division-musique 

du Conseil des Arts, 45 000 $A ont été alloués à la produc-

tion d'enregistrements sonores. Cette somme représente une 

part du budget "documentation", inclu dans un programme plus 

large destiné à la musique. Voici une description plus dé-

taillée de ce programme du "Music Board": 

composition 	180 000 $A 

documentation 	308 800 $A 

éducation 	437 000 $A 

interprétation 	7 649 300 $A 	dont: 

3 692 000 $A alloués 
à "Australian Opera" 

3 032 000 $A alloués 
aux orchestres de 
l'AETT 

total 	8 574 247 $A 

- depuis la fin des années 60, un accent a été mis sur la divi-

sion- art aborigène du Conseil des arts. Malheureusement la 

taille de son budget hous est inconnu, mais nous savons qu'il 

contient un montant destiné particulièrement à la musique, soit 

pour des tournées ou des enregistrements sonores. Cette divi-

sion du Conseil a également oeuvré et aboutit à la reconnais-

sance d'un statut du musicien aborigène égal à celui du musi-

cien australien dicté par la charte du droit d'auteur. Si_ 

d'une part de nombreux Aborigènes sont impliqués dans des ac-

tivités artistiques, d'autre part la culture aborigène est très 

"e»portable". En conséquence, la division du Conseil travaille 

fréquemment en collaboration avec le ministère des Affaires 

aborigènes. 

• 
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5- Le droit d'auteur  

Nous ne décrirons pas ici de façon globale les lois régissant 

le droit d'auteur en Australie. Nous n'en dégagerons que trois 

éléments particuliers, dont deux ne sont que des rappels étant 

donné que nous les avons déjà mentionnés au cours de ce texte. 

- "Public Lending Right sheme": il s'agit d'une mesure instituée 

en 1974, sur le modèle danois, qui accorde une compensation 

aux auteurs et aux éditeurs en proportion aux prêts de leurs 

oeuvres effectués par les bibliothèques; 

- un possible amendement à la charte du droit d'auteur est ac-

tuellement la cible de contestations, notamment de la part de 

l'industrie du disque: celui voulant abolir les lois reconnais-

sant les importations parallèles comme étant une infraction 

au droit d'auteur; 

- une décision qui devrait être adoptée par le Parlement au cours 

de l'année 1986 propose une mesure anti-piraterie: il s'agit 

principalement d'une sévère augmentation des amendes et péna-

lités encourues par les activités de piraterie dans le domaine 

de l'industrie du disque. 
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POPULATION  

La Nouvelle-Zélande compte environ 3 200 000 habitants. 

Les Maoris représentent près de 12% de cette population 

totale. 

LE MARCHE DU PHONOGRAMME  

Ce tout petit pays, à l'instar de l'Australie, est un 

remarquable consommateur de disques ,et bandes. 	En 1983, 

la valeur des ventes au détail de phonogrammes s'élevait 

à 50.6 millions $NZ, soit l'équivalent de 33.5 millions $US 

(voir tableau 1). 	Ce chiffre révèle en effet que la dé- 

pense annuelle per capita pour ce bien culturel, excédant 

légèrement les 10 $US, est l'un des plus élevé au monde. 

Cet intérêt des Néo-Zélandais pour la musique enregistrée 

ne semble plus nouveau aujourd'hui; 	selon un relevé statis- 

tique datant de 1978, les dépenses per capita en achats de 

disques et bandes étaient de 11.17 $US,  plaçant ainsi la 

Nouvelle-Zélande en deuxième, derrière la Suède, parmi la 

quinzaine de pays occidentaux reconnus comme étant les plus 

importants consommateurs de phonogrammes 
1

. 	Notons que 

ces données statistiques énoncées par le Conseil des Arts 

de Nouvelle-Zélande sont difficilement vérifiables. 	Nous 

pouvons néanmoins nous y fier pour affirmèr que ce pays 

participe au premier chef à la consommation mondiale de 

phonogrammes. 



unités valeur au détail 

- 55 - 

Tableau 1 

Ventes au détail de phonogrammes en Nouvelle-Zélande en 1983  

en millions 

• 

45f 	EPs 	microsillons 	bandes 	DC 	$NZ 	SUS 

1.0 	3.5 	3.5 	— 	50.6 	33.5 

Source: 	IFPI, Statistical profile of the music industry  

1983-84,  IFPI secretariat, London, 1985, table 1, 

P. 	5. 

IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS  

Les importations de disques et bandes sous forme de produits 

finis ne représentent qu'une minime proportion des phono-

grammes sur le marché néo-zélandais, soit à peine 6%. 

Quoique presque tous les enregistrements sonores disponi-

bles sur les îles soient de provenance culturelle étran-

gère, ils sont pressés sur place à partir de bandes-mères. 

Comme nous le verrons plus loin, le secteur de la fabrica-

tion de disques est assez développé en Nouvelle-Zélande. 

Ainsi ne faut-il pas s'étonner de constater que ce payS 

exporte des disques et bandes plus qu'il n'en importe 

(voir tableau 2). Bien que nous n'ayons pu trouver de don-

nées à ce sujet, il est probable que le développement de 

ce secteur de fabrication participe du projet plus large 

de développement du secteur industriel de transformation 

entamé depuis une vingtaine d'années en Nouvelle-Zélande. 
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Ce projet, rendu possible dans le cadre des ententes 

commerciales trans - Tasmanie (NAFTA), et tout parti-

culièrement stimulé par les ententes de libéralisation 

des échanges commerciaux avec l'Australie depuis 1983, 

laisse supposer que la fabrication en Nouvelle-Zélande 

de disques et bandes destinés à l'exportation alimente 

les marchés d'Océanie. 

Tableau 2  

Importations et exportations de disques et bandes en 1983  

valeur au prix de gros 

en millions 

importations 	exportations 

1.5 	$NZ 	2.5 	$NZ 

Source: 	IFPI, Statistical profile of the music in- 

dustry 1983-84,  IFPI secretariat, London, 

1985, table 2, p. 7. 

• 
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LA STRUCTURE DE L'INDUSTRIE  

DE L'ENREGISTREMENT SONORE  

Un marché fortement dominé par les intérêts étrangers 

La Nouvelle-Zélande est avant tout un débouché commer-

cial pour les multinationales et les compagnies aus-

traliennes du disque. 	Nous n'avons trouvé aucun 

chiffre permettant de détailler cette affirmation. 

Mais affirmation il y a, car globalement, 94% des enre-

gistrements sonores vendus sur ce marché font entendre 

des artistes étrangers produits à l'extérieur du pays; 

en outre, certains des artistes néo-zélandais endis- 

2 
quent au pays sur étiquettes étrangères 	. 

Les deux compagnies les mieux implantées dans les îles 

sont sans conteste EMI et PolyGram. 	La compagnie 

australienne Festival Records  et les américaines CBS 

RCA et WEA se partagent également une part substan-

tielle du marché de détail du phonogramme dans ce 

3 
pays 	. 

De même pour le secteur de la fabrication 

Ici, la situation est calquée sur la situation décri-

te précédemment. Tous les disques et bandes vendus 

en Nouvelle-Zélande par les six compagnies énumérées 

plus haut, mises à part les importations de produits 

finis, sont fabriqués dans l'une ou l'autre des deux 

usines de pressage établies sur les îles et détenues 

respectivement par EMI et PolyGram  4 . 

• 
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Une industrie nationale embryonnaire 

Et pour cause! 	Dans ce pays de 3.2 millions d'ha- 

bitants, un "Disque d'Or" a bien du mal à outrepasser 

5 
les 7 500 copies vendues 	. 

Toutefois, l'embryon se développe depuis le tout début 

des années 80. 	Actuellement, une vingtaine de peti- 

tes compagnies indépendantes exploitent la mince part 

de marché négligée par les compagnies étrangères, et 

le nouveau créneau de la coproduction avec les multi- 

nationales; 	en effet, à l'instar de ce qui se produit 

actuellement dans de nombreux pays (notamment en France), 

les indépendants nationaux s'octroient peu à peu la 

fonction de a&r et de promoteurs de talents nationaux 

en s'associant ponctuellement aux grands producteurs 

internationaux 
6

. 

Parmi ces indépendants nationaux, nommons: Ode Records, 

Flying Nun Label,  Wellington's Jayrem Records,  Patea  

Maori Club  7 . 

LE REPERTOIRE 

Parler du répertoire produit ou vendu en Nouvelle-

Zélande nous force à déborder la stricte observation 

d'ordre économique et démographique. 	La question cul- 

turelle mise en contexte historique est aussitôt sou-

levée. 

L'intérêt pour les arts et la culture en Nouvelle-

Zélande n'est née qu'assez récemment. Il est venu 

contrecarrer, dans les années 50, l'ancienne dépen-

dance culturelle entretenue avec les Britanniques. 
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Et si cet intérêt nouveau se traduit par la lente 

construction d'une culture nationale, notamment par 

le milieu artistique, tous les Néo-Zélandais ne sont 

pas encore entrés de plain-pied dans ce "projet" 

culturel national. 	C'est sans doute ce phénomène, 

joint au fait que la viabilité des industries cultu-

relles est relativement étouffée par l'étroitesse du 

marché national, qui d'une part explique la lenteur 

du décollage d'une industrie comme celle du disque, 

et, d'autre part, qui pousse de nombreux artistes à 

s'éxiler le plus souvent en Australie. 	Cercle 

vicieux? 	Dans le domaine musical, trop de vedettes 

"pop" alimentent l'industrie du disque en Australie 

au détriment de l'industrie néo-zélandaise qui a 

bien du mal à s'établir une réelle infrastructure. 

Le tableau n'est cependant pas si sombre. 	Partie de 

presque rien, l'industrie du phonogramme en Nouvelle-

Zélande a déjà fait un pas de géant depuis 1980, en-

traînant avec elle une nouvelle génération d'artistes. 

Et quoiqu'il soit trop tôt pour émettre une quelconque 

affirmation, il est plausible de croire à un essor 

latent de l'industrie de la musique néo-zélandaise. 

Notons qu'en 1980, d'après le Conseil des Arts, l'in-

dustrie du phonogramme de Nouvelle-Zélande employait 

environ 340 personnes. 

La consommation d'origine nationale et l'exode artistique: 

Un handicap pour l'industrie néo-zélandaise 

De tous les disques et bandes vendus sur les îles, 6% 

seulement font entendre des artistes néo-zélandais 
8

. 

• 
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Selon les dires d'un document produit par le Conseil des 

Arts en l980, ce manque d'intérêt des consommateurs 

pour les artistes domestiques a miné la production na-

tionale, du moins jusqu'en 1980. 	Autour de 1975, une 

compagnie néo-zélandaise, manoeuvrée par deux produc-

teurs à temps plein, entretenait des contrats avec 

une quinzaine d'artistes; 	cette même compagnie, autour 

de 1980, ne produisait plus que quatre artistes et ne 

récupérait plus assez de bénéfices pour un producteur 

à temps plein. 	Cette situation, plus ou moins généra- 

lisée à toute l'industrie, a donné, selon le Conseil, 

un sérieux coup dans l'aile à la production de genre 

classique, expérimental et éducatif 
10 

C'est probablement à cette époque que s'est accélérée 

l'éxode des artistes néo-zélandais. 	Ainsi se retrouve- 

t-on à l'heure actuelle avec un bassin artistique néo-

zélandais en grande partie assimilé à la vie artistique 

et à l'industrie du disque australiennes. 	Et ce à telle 

enseigne que le débat animé par le souci de réorganisa-

tion de l'industrie culturelle musicale, soutenu tant 

par l'association des industries du disque que par cer-

tains milieux gouvernementaux, met au premier plan le 

fait que l'équivalent de 8 millions $NZ en retombées de 

droits d'auteur générés par les artistes néo-zélandais 

sont récupérés par des pays étrangers (surtout l'Australie) 

plutôt que par la Nouvelle-Zélande. 

Qui produit les artistes néo-zélandais et où? 

Le dynamisme d'une nouvelle génération d'artistes engagés 

dans le genre musical "pop" est donc existant, sinon 

en pleine croissance. 
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Mais sur le territoire national, se sont principale-

ment des compagnies indépendantes néo-zélandaises 

qui assurent la production d'artistes nationaux: 

Reaction Records  a invité un coproducteur britannique 

expérimenté afin de produire "Satellite Spies" et 

Dêbbie 	Harwood en 1985; Flying Nun Label  produit 

"The Chills"; Wellington Jayrem Records  détient un 

catalogue d'une trentaine d'artistes néo-zélandais; 

Patea Maori Club  a produit un 45t, "Poi E", dont 

40 000 copies se sont vendues sur les marchés océani-

que et britannique H. 
 

Certaines grandes compagnies de disques commencent 

toutefois à s'aventurer à produire néo-zélandais en 

Nouvelle-Zélande avec l'espoir de percer les marchés 

internationaux. 	Ainsi, CBS produit Sharon O'Neil, 

PolyGram  mise sur Tina Cross, et la géante indépendan-

te australienne Festival,  en association avec une com- 

pagnie néo-zélandaise, a produit le groupe "The Dudes"
12

. 

C'est néanmoins en Australie que les grandes compagnies 

exploitent le plus le bassin artistique néo-zélandais. 

CBS y produit des groupes tels "The Narcs", "Peking Man", 

"Hello Sailor"; EMI a endisqué Michael Roy-Croft; RCA 

a financé les sessions de studio à Sydney du groupe 

"The Mockers"; et Virgin  inclut "The Netherworld Dancing 

Toys" à son catalogue 
13

. 	Les plus gros vendeurs 

néo-zélandais, tels les groupes "Dragon", "Mi-sex", 

"Kin i Te Kanawa", et Donald Mc Intyre, endisquent égale-

ment en Australie et sont membres de la société de 

14 
droits d'auteur australienne 
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Survie et croissance de l'industrie du phonogramme 

néo-zélandaise -  Une stratégie controversée 

Pour la plupart, les compagnies de disques néo-zélan-

daises misent sur une relève artistique " POP "  afin 

d'exploiter la filière du produit musical "Internatio-

nal" de masse. 	Certains indépendants par contre, tel 

Ode Records,croient  fermement qu'il faut travailler 

dans les domaines négligés par les multinationales; 

car celles-ci, grâce à leurs moyens, récupèreront sys-

tématiquement à leur compte le produit artistique de 

masse. 	Le personnel de Ode Records  cherche donc à 

promouvoir une culture musicale néo-zélandaise:"We are 

the largest Polynesian city in the world, and our 

music should reflect that"; en parallèle, Ode Records 

croit au bénéfice de la formation des groupes à l'in-

terprétation en spectacle, et voit dans le dynamisme 

des artistes néo-zélandais sur scène la clef du suc-

cès international d'un milieu artistique national 
15 

 

LA VIE CULTURELLE EN NOUVELLE-ZELANDE  

UNE MINCE INFRASTRUCTURE  

La jeunesse de ce pays, sa longue soumission aux stan- - 

dards culturels de la métropole britannique, ainsi que 

sa tradition rurale, ont longtemps détourné la Nouvelle-

Zélande des questions culturelles et artistiques. 	Et 

si aujourd'hui certains milieux et l'Etat commencent 

lentement à considérer ces questions comme faisant 

partie des priorités nationales, tous les Néo-Zélandais 

ne sont pas prêts à reconnaître l'importance de sou- 
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tenir un "projet" de construction d'une culture natio- 

nale. 	D'autre part, il a toujours été et demeure encore 

difficile d'entretenir une infrastructure culturelle 

incluant des institutions artistiques dans ce pays d'à 

peine plus de 3 millions d'habitants. 	Cette infrastruc- 

ture, relativement discrète, est néanmoins existante. 

Elle est souvent l'oeuvre d'initiatives quasi indivi- 

duelles qui s'inscrivent dans le courant d'indépendance 

culturelle vis-à-vis de l'Angleterre, amorcé après la 

seconde guerre mondiale. 	C'est à cette époque que les 

Néo-Zélandais, du moins ceux ayant une quelconque préoc-

cupation artistique, reconnaissent la forte réciproci- 

té des influences culturelles des Maoris et des héritiers 

britanniques. 	Malgré cette influence, on s'en doute, 

la création d'institutions artistiques, notamment dans 

le domaine de la musique, suit le modèle européen... en 

miniature. 	Quoiqu'il en soit, s'il y a encore très 

peu d'artistes professionnels à temps plein en Nouvelle-

Zélande, il y en avait encore bien moins il y a 30 ans. 

Nous proposons ici à notre lecteur une brève revue his-

torique de la mise en place de certaines institutions 

culturelles présentes en Nouvelle-Zélande. 

L'o2éra: 

Ce n'est qu'en 1954 qu'est fondé le "New Zealand Opera-

Company", par un individu, Donald Munro. 	Cette compa- 

gnie ne pouvait se permettre que des productions ré-

duites, mais créait enfin de l'emploi pour des chanteurs, 

producteurs, décorateurs, danseurs et musiciens. La sur-

vie étant difficile, tant pour l'Opéra que pour la trou-

pe de ballet nationale, les deux compagnies se sont 

jointes en 1970 pour former le "New Zealand Ballet and 

Opera Trust". 	Mais encore là, il s'avérait difficile 

• 
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de former et d'entretenir un orchestre professionnel 

aussi bien en qualité que financièrement. 	Il n'existe 

donc pas réellement de troupe d'opéra professionnelle 

en Nouvelle-Zélande, et pour les productions occasion-

nelles, la compagnie d'opéra a recours au seul grand 

orchestre du pays, celui de "New Zealand Broadcasting 

Corporation". 

L'orchestre symphonigue: 

Mis à part les orchestres constitués occasionnellement 

depuis la fin du siècle dernier, quelques orchestres de 

taille moyenne et l'Orchestre national des jeunes fondé 

en 1959 (semi-professionnel), le seul orchestre sym-

phonique professionnel est le NZBC Symphony Orchestra. 

Celui-ci, fondé en 1946 par la société de radiodiffu-

sion nationale, compte 70 musiciens et donne une cen-

taine de concerts par année - sous la baguette de chefs 

invités. 

La fondation de cet orchestre a suscité de nombreuses 

plaintes, aujourd'hui dissipées, arguant que le pays 

n'avait pas les moyens de s'offrir un tel luxe. 

Le chant choral: 

Héritage de la culture britannique, il s'agit proba-

blement de l'une des activités musicales les plus 

vigoureuses du pays. 	Les concerts, amateurs, attirent 

souvent 700 à 800 personnes, et parfois plus lorsqu'il 

s'agit d'événements religieux. 

La musique de chambre: 

En 1970, on comptait 19 ensembles de musique de chambre 

amateurs ou semi-professionnels en Nouvelle-Zélande. 

Ces ensembles sont regroupés en une fédération compre-

nant 5 500 adultes et 600 jeunes .  membres. 	Le principal 



• 

• 

- 65 - 

débouché pour ces ensembles est la tournée de concerts 

dans les écoles. 

Les quatre universités néo-zélandaises dispensant une 

formation musicale offrent également des concerts de 

musique de chambre. 

Les ensembles: 

Il s'agit de l'activité musicale amateur la plus tra-

ditionnellement populaire. 	La Nouvelle-Zélande compte 

de nombreux ensembles de cuivres et ... de cornemuses 

(135 groupes comprenant probablement près de 30 à 40 

musiciens amateurs chacun, soit plus qu'en Ecosse: ). 

Les festivals: 

Le plus important est le festival de Auckland, donné 

annuellement depuis 1949. 	La Société du festival de 

Auckland bénéficie du soutien du Conseil des Arts, d'or-

ganismes locaux, de la Société de radiodiffusion natio- 

nale (NZBC), etc. 	Au programme, les principaux spec- 

tacles sont donnés par l'orchestre symphonique de NZBC, 

les compagnies de ballet et d'opéra nationales, le théâ-

tre Mercury, des artistes étrangers et des groupes 

amateurs. 

Il y eut une tentative de la part de la Nouvelle-Zélande 

en 1966 de créer un circuit d'activités avec les festi-

vals australiens de Perth et Adelaide. 	Mais hormis 

quelques coopérations isolées ayant permis de faciliter 

la venue d'artistes étrangers en Nouvelle-Zélande, cette 

tentative demeura en suspens. 

Les lieux de concerts:  

Apparemment, il n'existe aucun réseau de salles de con-

certs en Nouvelle-Zélande. 	Traditionnellement les hi5- 
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tels offraient aux musiciens l'opportunité de se pro-

diore en spectacles; mais cette tradition a connu un 

certain déclin autour de 1980. 

Un programme gouvernemental, "Art in the Parks", sou-

tient les activités de concerts en plein air. 	De même, 

le "Wellington City Corporation's 	summer programme" 

stimule la tenue saisonnière de spectacles. 

Enfin, le circuit des campus universitaires semble of-

frir un certain dynamisme à l'activité musicale, non 

sans une sérieuse organisation, puisqu'il existe un 

Conseil des Arts des étudiants de Nouvelle-Zélande. 

Les centres communautaires: 

D'après nos recherches, rien ne nous dit que l'acti-

vité musicale revêt une quelconque importance au sein 

de ces centres. 	Cependant, il nous paraissait intéres- 

sant d'en noter l'existence, du fait que, subventionnés 

par le ministère de l'Education, ces centres dispensent 

principalement activités et formation dans le domaine 

des arts. 

L'éducation des adultes: 

Depuis 1947,1es gouvernements néo-zélandais par le 

biais de leur ministère de l'Education, ont insisté 

presque constamment sur l'importance de l'éducation aux 

adultes dans l'esprit d'une extension des services 

universitaires (notamment en milieu rural). 	Nombre de 

cours dispensés relèvent du domaine des arts. 	Ce pro- 

gramme de formation est couplé d'un programme connu 
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sous le nom de "Community Arts Service", soit de tour-

nées de spectacles de ballet, musique et théâtre en 

milieu rural. 

LES MEDIAS 

LE NERF DE LA VIE CULTURELLE NEO-ZELANDAISE  

La structure médiat igue: 

Il existe quelques radios privées sur les îles (au 

nombre de 5 en 1973 
16

), regroupées au sein de: "The 

Independant Broadcasters Association Incorporated" 

(IBA). 	Elles sont reconnues dans le "Broadcasting Act" 

(1976) qui circonscrit les fonctions et la structure 

du système de radiodiffusion néo-zélandais. 

Le service public est quant à lui beaucoup plus déve-

loppé 
17• 
	En effet, la "Broadcasting Corporation of New 

Zealand " (BCNZ), responsable vis à vis du Parlement 

par l'intermédiaire du ministre de la Radiodiffusion, 

contrôle 31 stations de radios Ucommunautaires" commer-

ciales, 2 réseaux de radios non-commerciales, et 2 

réseaux de télévision (Télevision One et Television Two). 

De plus, BCNZ publie "The Listener", le magazine le 

plus vendu au pays (376 000 exemplaires/semaine), et, 

comme nous l'avions vu précédemment, administre l'Or-

chestre symphonique de Nouvelle-Zélande. 

Une instance, le "Broadcasting Tribunal", constituée 

de 3 membres nommés par le Gouverneur Général sur re-

comman dation du ministre, "applique" la politique 

générale du gouvernement. 	Cette instance demeure tou- 

tefois indépendante du gouvernement en place, du BCNZ, 

•et des stations privées. 



- 68 - 

Le contenu: 

1- les stations radiophoniques commerciales communau-

taires: 

Cette trentaine de stations diffusent, 24 par jour, 

des émissions de divertissement "familial", incluant 

des produits musicaux "de masse". 	3 stations, essen- 

tiellement musicales, se destinent à un public jeune. 

2- les deux réseaux radiophoniques non-commerciaux: 

- "The National Programme" 

La programmation de ce réseau comprend essentielle-

ment des émissions d'actualités et des bulletins 

d'information; ce réseau encourage la diffusion 

d'écrivains, de musiciens et d'interprètes nationaux. 

- "The Concert Programme" 

Orienté principalement vers la diffusion de musique 

sérieuse (interprétée à l'occasion par l'Orchestre 

symphonique de BCNZ), ce réseau offre également des 

émissions de premier plan, des radio-théâtres, et une 

couverture sportive complète. 

3 - les deux réseaux de télévision: 

30 5 des émissions de télévision diffusées sur les 

»îles sont produites en Nouvelle-Zélande. 	Le reste 

de la programmation consiste presqu'exclusivement en 

émissions anglaises et américaines. 	Notons que les . 

réseaux télévisés présentent beaucoup de publicité 

gouvernementale. 

L'auditoire: 

Nos données ne sont ni très récentes, ni très précises 

en ce qui a trait à l'auditoire des radios. Cependant, 

elles sont révélatrices des habitudes de loisirs des 

Néo-Zélandais. 
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D'une part, les deux réseaux de stations radiophoniques 

non-commerciales ne s'attirent qu'un auditoire restreint. 

D'autre part, un enquête datant du début des années 70 18 

révélait que les Néo-Zélandais âgés de 10 ans et plus 

regardaient la télévision en moyenne 17 heures par se-

maine, soit le dizième de leur temps. 

A cet égard, notons qu'une baisse de fréquentation des 

manifestations artistiques et culturelles en général 

en Nouvelle-Zélande coïncide avec les débuts de la dif- 

fusion télévisée dans le pays (soit le début des an-

nées 60) 19  

L'orchestre symphonique de Nouvelle-Zélande: 

Les coûts d'opération de l'orchestre, s'élevant à envi-

ron 4 millions $NZ par année, sont entièrement assumés 

par BCNZ. 

L'orchestre présente annuellement quelque 50 concerts 

de musique sérieuse et une trentaine de concerts de 

musique légère et "pop". 	Il enregistre également 

des séries de concerts destinées à la radiodiffusion, et 

endisque parfois. 

Ajoutons que BCNZ finance également les activités d'un 

groupe de jeunes musiciens, "Schola Musica", qui se 

veulent des activités d'entraînement professionnel. 

La question des "quotas": 

La musique populaire d'origine néo-zélandaise dans la 

programmation TV ne représentait que 2.4 0/ du temps d'an-

tenne en 77 - 78, et... 1.9 9 en 78 - 79. 	Cette situation 

n'a certainement pas beaucoup changé depuis, et n'est 

guère plus reluisante en ce qui concerne la programma- 

20 
tion radiophonique 
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Ainsi la question d'instaurer des quotas relatifs au 

contenu national sur les ondes radio et télé est-elle 

à l'ordre' du jour. 

L'actuel ministre de la Radiodiffusion est en faveur 

d'une réglementation à ce sujet et souhaitait l'appli-

quer dès juin 1986
21 
 . A la manière des autorités aus-

traliennes, il a auparavant lancé un défi aux médias, 

leur proposant de prendre à l'avance l'initiative d'aug-

menter de 5% le "contenu" local de leur programmation. 

De son côté, le Conseil des Arts a émis son souhait de 

voir les médias atteidre l'objectif suivant: que 25% de 

la diffusion soit de contenu national en termes d'in-

terprétation, et que 25% soit de contenu national en 

termes de composition musicale, et ce, d'ici 1990. 

LA POLITIQUE CULTURELLE  

La politique culturelle en Nouvelle-Zélande, plus par-

ticulièrement concernant le disque, prend forme sur 

deux fronts distincts, soit ceux des secteurs public 

et privé. 	Cette distinction n'exclue pas une certaine 

coordination, ou du moins un soutien mutuel en ce qui 

regarde les prises de décision. 	Du côté du secteur 

public, l'instance principale est le "Queen Elizabeth II 

Arts Council" (que nous nommons ici Conseil des Arts). 

Quant au représentant principal du secteur privé dans 

le domaine de l'enregistrement sonore, il s'agit de: 

"Recording Industry Association" (RIA). 

• 

En tête de liste des débats mis de l'avant par ces deux 

organismes touchant le secteur du disque, fut la néces-

sité d'abolir la taxe de ventes de 40 0  imposée sur les 
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produits de l'enregistrement sonore depuis 1975 et une 

taxe additionnelle de 10% appliquée à partir de 1979. 

Avant de poursuivre l'exposé de cette contre-politique 

de taxation, nous présenterons un résumé des actions 

menées par le Conseil des Arts et par le RIA. 

"The Queen Elizabeth II Arts Council": 

Mis en place en 1963, ce Conseil succède au "Arts Advi-

sory Council", instance qui avisait le ministre des 

Affaires internes des questions de soutien aux arts. 

Le Conseil, dont les membres sont désormais nommés par 

le gouvernement, est néanmoins un organisme assez 

indépendant du gouvernement. 	Notons que ce Conseil 

a été établi sur les modèles britannique et canadien. 

Dans la conscience collective néo-zélandaise toutefois, 

il semble que le Conseil demeure un organisme gouver-

nemental. 

Le Conseil obtient en 1969, suite à une conférence 

gouvernementale sur le développement national, que soit 

institué un "Comité social et culturel" visant à coor-

donner à l'échelle nationale les projets de développe-

ment: des aspects artistiques et culturels, et touchant 

l'éducation et les loisirs des adultes. 

A la même époque (1968-69), l'ensemble des dépenses 

nationales relatives aux arts était évalué à 16 millions 

$NZ (soit environ 0.4% du PNB). 	De ces dépenses, la 

moitié était assumée par des individus et des organis-

mes privés, et l'autre moitié par le gouvernement cen-

tral, les gouvernements locaux, et la NZ Broadcasting 

Corporation. 	Le budget du Conseil n'excédait pas les 

404 464 $NZ, soit environ 2.5% de la dépense nationale. 
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Cet état de choses suscitait les reproches de diverses 

parties, notamment du Conseil lui-même. 

Celui-ci, en 1970, organisa une conférence à laquelle 

furent conviés 200 intervenants nationaux du domaine 

des arts et de la culture. 	Cette conférence, intitulée 

"Arts Conference 70", tourna principalement autour des 

points suivants: 

- l'insuffisance du budget confié au Conseil; 

- la nécessité de mieux définir son rôle. 

Par la suite, le Conseil s'est vu attribuée la respon-

sabilité d'agir en tant que comité de coordination des 

activités culturelles nationales d'une part; d'autre 

part, le gouvernement annonça en décembre 1971, une 

augmentation substantielle du budget du Conseil. 

Les plans de financement du Conseil des Arts de Nouvelle-

Zélande sont fidèles à l'éthique suivante: 

"The largest subsidy should not go to the product 

which makes the largest loss, but should go to those 

artists which are most successful so that the success 

is, in fact, re9arded and encouraged into the inter- 

national market." 	(The development of the New  

Zealand recording industry, Queen Elizabeth II 

Arts Council, 1980, p. 3) 

Dans le secteur particulier de l'enregistrement sonore, 

un document datant de 1980
23 

 révèle que certaines sub-

ventions du Conseil sont attribuées à des compagnies 

de disques. 	Toutefois ce soutien reste mineur et ne 

permet pas à lui seul de qualité compétitive au niveau 

de la production. 	Le Conseil offre néanmoins un pro- 

gramme, "Demonstration Recording Subsidy scheme", per-

mettant à certains artistes de produire des démos de 

qualité en vue d'approcher les compagnies de disques. 
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Comme en témoigne un rapport émis par le Conseil, c'est 

en 1980 que s'amorce réellement une lutte visant la 

réorganisation d'une politique du disque. 	Ce rapport 

réclame l'abolition de la taxe de ventes de 40% sur 

les enregistrements sonores, et recommande que soit 

établie une Commission de l'enregistrement sonore 

(visant la promotion et la recherche de fonds pour l'in-

dustrie). 	Si la première recommandation eut, comme 

nous le verrons/  des retombées positives, la seconde ne 

connaît encore aucun aboutissement à l'heure actuelle. 

L'Association des industries de l'enregistrement sonore  

(RIA): 

L'Association s'est évidemment montrée très active au 

sein des débats concernant la remontée de l'économie 

du secteur industriel du disque. 	Un document publié 

en 1981 en témoigne ostensiblement. 	Il s'agit de: 

"A strategy for development of the New Zealand Recor-

ding industry". 

Cette stratégie cherche à promouvoir une meilleure 

coordination entre la politique gouvernementale d'une 

part, et celle de l'industrie qui se dit déterminée à 

accroître l'intéraction et la promotion conjointe des 

industries de la musique, de l'enregistrement sonore, 

du vidéo, du film, etc. 

Pour ce faire, la RIA met l'accent sur l'urgence de 

revoir la législation fiscale appliquée au disque par 

le gouvernement, et en tout premier lieu la taxe de 

ventes jugée exorbitante. 	Celle-ci est vue comme une 

anomalie" à la source de l'exode des artistes néo- 

zélandais (puisqu'elle gonfle artificiellement et 

exagérément les coûts de production de disques en ter- 
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ritoire national). 	L'argument choc de la RIA se résu- 

me ainsi: les difficultés de l'industrie néo-zélan-

daise sont essentiellement causées par la quasi absen-

ce de retombées en royautés dans le pays; le disque 

d'origine néo-zélandaise 	génère annuellement environ 

8 millions $NZ en royautés; de ce montant, l'Australie 

en récupérait 3 millions $NZ en 1980, alors que la même 

année, la Nouvelle-Zélande ne touchait que 150 000 $NZ 

en royautés. 

"The question is not whether NZ artists will continue 

to succeed. 	Rather the question is whether the bene- 

fits of that success will be retained within the NZ 

economy." 	(A strategy for development,  New Zealand 

Recording industry, Recording Industry Association 

of New Zealand, 1981) 

Quoique la RIA soit très nettement en faveur d'un sou-

tien et d'une promotion des artistes néo-zélandais 

capables de s'insérer étroitement dans le sillon des 

artistes américains et britanniques "à succès interna-

tional", elle parle également d'assurer aux entrepre-

neurs, compositeurs, interprètes et producteurs un 

soutien continu en territoire national grâce aux ser-

vices télé, radio, spectacles, tout en "bâtissant un 

son" néo-zélandais. 

Ajoutons que la RIA est l'initiatrice d'activités tel- - 

 les: la promotion annuelle des "New Zealand Music Awards", 

et la compétition à l'échelle nationale de productions 

de vidéoclips par les étudiants des écoles secondaires. 

De plus, la RIA est en mesure de fournir un petit fonds 

de subventions à la production d'enregistrements so-

nores, conjointement avec APRA (l'Association austra-

lienne des droits d'éxécution publique). 
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La politique de taxation: 

La longue contre-politique de taxation menée par le 

Conseil des Arts et l'Association des industries de 

l'enregistrement sonore s'appuyait sur l'argument 

voulant que le disque et la bande magnétique soient 

considérés au même titre que d'autres produits non-

taxés tels le livre, la partition et le spectacle, et 

reconnus comme possédant le même attribut de "propriété 

intellectuelle" tel que décrit dans la Charte du droit 

d'auteur en vigueur depuis 1962. 

Autre argument: si les coûts de production des disques 

et pochettes en Australie représentent 75% de ces mêmes 

coûts en Nouvelle-Zélande, les bénéfices touchés par 

les compagnies australiennes sont de 50% supérieurs à 

ceux obtenus par les compagnies néo-zélandaises! 	Pourquoi? 

Le Conseil des Arts et la RIA pointaient la résistance 

du marché face à un prix de détail des enregistrements 

sonores gonflé par la taxe de 40%. 

Finalement, devant cette pluie répétée d'arguments, 

l'Etat s'est laissé convaincre... suite au changement de 

gouvernement en juillet 1984. 	En effet, le gouverne- 

ment Travailliste réduisit la taxe de moitié. 

Puis en octobre 1986, évoquant l'importance de stimuler 

ce secteur culturel, le ministre des Finances décrétera 

officiellement l'abolition de la taxe de ventes sur les 

enregistrements sonores commerciaux, et n'introduira 

qu'une taxe de 10% sur les ventes au détail. 

• 

• 



NOTES 

1. The development of the New Zealand recording industry, 

Queen Elizabeth II Arts Council of New Zealand, 1980. 

2. Idem. 

3. Idem. 

4. A strategy for development, New Zealand recording industry,  

Recording Industry Association of New Zealand, 1981. 

5. The development of de New Zealand recording industry, 

Queen Elizabeth II Arts Council, 1980. 

• 6. Idem. 

7. Chunn M., "Indie labels' commitment to homegrown talent 

leads New Zealand music back from Urink", in Billboard, 

9 novembre 1985. 

8. The development of the New Zealand recording industry, 

Arts Council, 1980. 

9. Idem. 

10. Idem. 

11. Chunn M., in Billboard,  9 novembre 1985. 

12. The development of the New Zealand recording industry, 

Arts Council, 1980. 

13. Chunn M., in Billboard,  9 novembre 1980. 

14. The development of the New Zealand recording industry, 

Arts Council, 1980. 

15. Marie-Louise Small, "NZ Music - The forgotten export", 

in The Exporter, février 1986. 

16. Bernard W. Smith, The role of culture in leisure-time  

in New Zealand,  série: Studies and documents on cultural 

policies, UNESCO, 1973. 

17. BCNZ Public Affairs,  document produit par Broadcasting 

Corporation of New Zealand. 

18. Bernard W. Smith, UNESCO, 1973. 

19. Idem. 

20. The development of the New Zealand recording industry, 

Arts Council, 1980. 

• 



- 77 - 

21. Marie-Louise Small, "NZ Music - The forgotten export", 

in The Exporter, février 1986. 

22. The development of the NZ recording industry,  Arts Council, 
1980; 

Bernard W. Smith, UNESCO, 1973. 

23. The development of the New Zealand recording industry, 

Arts Council, 1980. 

• 

• 



• 

BIBLIOGRAPHIE 

Archives privées: 

Statistical profile of the music industry 1983-84, 

International Federation of phonogram and videogram producers, 

UPI secretariat, London, 1985. 

Documents officiels: 

The recording and rental of audio and video Copyright material, 

A consultative document presented to Parliament by the 

Secretary of State for Trade and Industry by command of 

Her Majesty, february 1985, London, Her .Majesty's Stationery 

Office, Cmnd 9445. 

The development of the New Zealand Recording Industry, 

Queen Elizabeth II Arts Council of New Zealand, 1980. 

Australian Foreign Affairs Record, vol. 56, n °  2, february 

1985, Department of Foreign Affairs, Canberra. 

The Parliament of the Commonwealth of Australia, Australia  

Council, annual report 1982 - 83, presented May 1, 1984 0  or-

dered to be printed May 10, 1984, Parliament Paper, n 118/1984. 

ANZF, Australia New Zealand Foundation, Promoting frienship  
across the Tasman,  annual report, 1982-83. 

Nigel Abercrombie, Cultural Policy in the United Kingdom, 

Studies and documents on cultural policies, UNESCO, 1982. 

Jean Battersby, Cultural Policy in Australia, Studies and 

documents on cultural policies, UNESCO, 1980. 

Bernard W..Smyth, The role of culture in leisure-time in  

New Zealand, Studies and documents on cultural policies, 

UNESCO, 1973. 

BCNZ Public Affairs, Broadcasting Corporation of New Zealand. 

Entertainment and Society,  Australian national Commission 

for UNESCO, ed. by Geoff Caldwell, Australian Government 

Publishing Service, Canberra, 1977. 

• 



- 79 - 

• 
Conseil de l'Europe: Création musicale et industries  

culturelles, étude présentée au colloque: "les créa- , 
teurs face à l'industrialisation de la culture: le 

cas de la musique", Strasbourg, 26-27 novembre 1982, 

Conseil de l'Europe, Strasbourg 1983; 

Council for cultural co-operation, projeci n ° 11, 
Promotion of  creativity taking into account the de-

velopmAnt of the cultural industries, Public autho-
rity measures affecting the cultural industries, 
final report drawn up by François Rouet, Conseil de 

l'Europe, Strasbourg, 7 mars 1985. 

A strategy for development, New Zealand Recording Industry, 

Recording Industry Association of New Zealand, 1981.,  

Leroy, Dominique, La formation professionnelle des travail-

leurs du spectacle et de l'interprétation musicale dans les  

pays de la Communauté, étude élaborée à la demande de la 

Commission des Communautés Européennes, 1981. 

Articles: 

International Billboard  Musical Guide. 

Eurotipsheet,  The Pan-European Newsweekly for the Music Trade 

EMR (in partnership with Billboard). 

Music Week. 

Small, M. L., "NZ Music - The forgotten export", in 

The Exporter, février 1986. 


